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JUSTICE CIVILE. — Cour d'appel de Paris (3
e
 ch.) : Inté-

rêts de prix d'immeuble; prescription quinquennale; 

intérêts de donation déguisée; dus seulement du jour de 

la demande, lorsque la demande en réduction n'a pas 

été faite dans l'année du décès du donateur. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour assises de la Seine ■ Détour-

nements commis par un employé de la poste; faux en 

écriture privée et en écriture de commerce. — Cour 

d'assises de la Brome : Incendie de maison habitée; 

condamnation aux travaux forcés à perpétuité. — Cour 

d'assises de l'Aude : Vols avec fausses clés. 

C HRONIQUE-

ADRESSES AU. PRINCE PRÉSIDENT. 

Adresse de la Cour d'appel de Pau. 

Monseigneur, 
Les destinées d'une grande nation ne sauraient être long-

temps confiées, sans péril, à un pouvoir dont le terme est 
marqué d'avance ; l'incertitude de l'avenir ôte à l'autorité son 
prestige, au Gouvernement sa force, au pays sa sécurité. 

La France, tourmentée naguère par le vice de sa constitu-
tion, a été sauvée par l'acte du 2 décembre, victoire décisive 
remporte sur l'anarchie, et qui a rétabli la société sur ses 
véritables bases. 

L'élection qui l'a suivi futune protestation solennelle contre 
des institutions éphémères.... Le cri de : « Vive l'Empereur! » 
qui, après ces épreuves, a salué votre passage des Alpes aux 
Pyrénées, c'est la voix de la patrie qui, dans sa reconnais-
sance et dans une pensée de salut commun, réclame un gou-
vernement au-dessus de l'atteinte des factions et qui assure le 
bonheur du peuple en faisant régner l'ordre, la religion et la 
loi. 

Malgré la réserve que nos fonctions nous imposent, nous ne 
pouvons oublier les éventualités de 1852 et les grands événe-
ments qui appartiennent désormais à l'histoire ; citoyens et 
magistrats, nous sommes heureux de nous associer à la mani-
festation éclatante qui, dans l'intérêt de la dignité, de la gran-
deur et de la gloire de la France, demande l'Empire et l'héré-
dité. 

Adresse de la Cour d'appel de Toulouse. 

Monseigneur, 
Avant la reprise de ses travaux, la Cour de Toulouse vous 

offre l'expression des sentiments qui l'animent. 
Elle l'a déjà fait, par l'organe de son digue chef, le 4 octo-

bre dernier. 

L'avenir a promptement répondu à ses espérances; elle ac-
cueille aujourd'hui avec bonheur le grand événement qu'elle 
appelait alors de ses vœux. 

Elle s'associe, par avance, à l'éclatante manifestation popu-
laire qui va perpétuer dans vos mains et dans celles de voire 
dynastie ce pouvoir impérial qui fut la glorieuse et sincère 
continuation des grands principes de 1789. 

JUSTICE CIVILE 

succession, qu'il serait injuste de la rendre responsable de l'i-
gnorance dans laquelle elle a pu être induite par le concert 
lauduleiix de donateur et du donataire; que d'ailleurs la veu-
ve Deville doit être regardée comme un possesseur de mau-
vaise toi, qui ne peut l'aire les fruits siens; que l'ignorance 
dans laquelle la veuve Deville a laissé la dame Cassel sur la 
position véritable de cette donation donnerait liau contre elle 

à des dommages-intérêts, puisque par son silence elle aurait 
portépréjudice à ladite dame Cassel ; qu'ainsi en admettant 
que l'art. 928 fût opposable dans ce cas, les époux Cassel se-
raient fondés à demander des dommages égaux aux intérêts 
par eux réclamés, que sous tous les rapports il y a donc lieu 
de leur accorder lesdits intérêts à compter du jour du décès 
de Deville. » 

Voici maintenant l'arrêt de la Cour, dont les motifs sur 

la seconde question nous paraissent empreints d'une 

grande profondeur de vues sur la nature et la distinction 
des contrats : 

« La Cour, 

« En ce qui touche les intérêts du solde du prix du Cordil-
lon, et sur l'application à cet égard de la prescription quin-
quennale, objet de l'appel incident ; 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« En ce qui touche les intérêts de la somme de 115,000 fr. 

faisant partie de la somme totale de 130,000 fr. portée au 
contrat de mariage de la femme Deville, comme apport, et 
considérés par sentence et arrêt-condamnation simulés : 

» Considérant que si les contrats ayant les qualifications de 
vente, ou tout autre à titre onéreux, doivent être annulés com-
me tels, lorsqu'il est reconnu par les parties ou décidé par 
justice qu'ils ne sont que des donations déguisées, la simula-
tion reconnue n'a pas pour résultat d'en faire prononcer la 
nullité absolue, mais seulement de leur appliquer les règles 
de limitation qui leur seraient propres, si la libéralité avait 
été revêtue des solennités prescrites par la loi pour ce genre 
de contrats ; qu'ainsi cette simulation n'a pas le caractère de 
dol et fraude qui vicient les conventions ; que si par le capi-
tal même constituant la donation, le contrat est respecté dans 
la mesure première pour les libéralités, on ne comprendrait 
pas, à moins de circonstances spéciales, lorsqu'il s'agit des 
intérêts, que les dispositions de l'art. 928 du Code Napoléon 
ne fussent pas applicables; qu'à l'époque où le contrat de ma-
riage des époux Deville a été passé, la fortune de Diville était 
assez considérable, pour que ce dernier, qui venait de doter 
sa fille naturelle, devenue femme Cassél, pût faire à la 
femme qu'il épousait les avantages stipulés sous forme d'ap-
port dotal; que les époux Cassel ne peuvent d'ailleurs préten-
dre avec succès avoir ignoré les faits, puisqu'à l'époque de 
1832, par des conclusions en date du 11 mai, ils avaient de-
mandé acte de leurs réserves d'attaquer ultérieurement le con-
trat de mariage de la femme Deville et la sincérité de l'apport 
dotal ; qu'ils ne prouvent pâs non plus que, relativement à 
l'action par eux intentée contre les énonciations du contrat de 
mariage, ils aient été mis, par des faits de fraude, dans l'im-
possibilité d'agir plus tôt qu'ils ne l'ont fait ; qu'il suit de ce 
que dessus, que l'action par eux intentée n'ayant pas été for-
mée dans les délais de l'art. 028, il y a lieu d'appliquer aux 
intérêts les dispositions du droit commun ; 

« Confirme sur les intérêts du prix de l'immeuble ; infirme 
sur les intérêts de la donation déguisée, qni ne sont accordés 
que du jour de la demande. » 

Plaidants, M" Mathieu pou 11 les époux Regnault Dupré, 

appelants et incidemment intimés; M e Benoist Champy, 

pour les époux Cassel, intimés et appelants; conclusions 

de M. Berville, premier avocat-général. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (3 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 5 août. 

IST6RÉTS DE PUIX D 'i .UMElJBLE. — PRESOMPTION 

NUE. — INTÉRÊTS DE DONATION DÉGUISÉE. 

SEULEMEtiT DU JOUR DE LA DEMANDE, LORSQUE 

"««DE EN RÉDUCTION N'A PAS ÉTÉ FAITE 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. ' 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 12 novembre. 

DÉTOURNEMENTS COMMIS PAR UN EMPLOYÉ DE LA PO'TE. 

FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE ET EN ÉCRITURE DE COM-

MERCE. 

L'affaire soumise aujourd'hui au jury se distingue 

des nombreuses affaires de la même nature dont nous 

avons si souvent rendu compte par le nombre et l'impor-

tance des détournements reprochés à l'accusé. L'accusa-

lion, en effet, ne relève pas moins de deux cents quatre-

vingt-quatorze détournements de lettres contre Petit-Man-

gin, s'élevant à la somme énorme de 122,308 fr. Cet ac-

cusé menait deux existences très -différentes ; l'une était 

une existence modeste et de travail; l'autre, une existence 

de luxe, de profusions, de plaisirs, d'actes de générosité 

et de bienfaisance aux exigences de laquelle il satisfai-

sait à l'aide des détournements dont il a à répondre au-

jourd'hui. L'homme simple et travailleur, le commis à 

1,000 fr. d'appointement, s'appelait Petit-Mangin; le dan-

dy, l'homme aux grandes dépenses, s'appelait vicomte de 

Grand-Saigne. Aujourd'hui le vicomte a disparu, et Petit-

Mangm comparaît seul devant le jury. 

H a pour défenseur M" Lachaud, avocat. 

Le siège du ministère public est occupé par M. l'avocat-

général Meynard de Franc. 

Voici les circonstances relevées par l'arrêt de renvoi. 

« Petit-Mangin, inculpé de soustraction de lettres à la 

poste et de faux, fut placé, en 1838, comme praticien scul-

pteur chez MM. David d'Angers et Lombersq, par les soins 

d'une dame Ajasson de Grandsaigne, qui avait eu pour 

sage-femme M"" Petit-Mangin, mère de l'inculpé. 

« Peli -Mangin perdit sa mère en 1844; ne pouvant vivre 

Je son état de sculpteur, il se vendit, en 1847, comme 

remplaçant et se lit incorporer dans un régiment d'Afri-

que. 
«Eu 1849, se trouvant à Lyon, où habitait Mme de Grand-

Saigne, il s'adressa à cette dame qui emprunta une somme 

de 1,460 fr. pour l'habiller et lui acheter un remplacanl, 

en lui donnant encore 40 francs pour revenir à Paris. Ar-

rivé dans celte ville, il loua une chambre garnie rue Sainl-

Jacques, au prix de 15 IV. par mois, et au mois de février 

1850, il entra à l'administration des postes, comme gar-

çon de bureau, aux appointements de 1,000 francs par an. 

Extrêmement malheureux à celte époque, il prenait ses 

repas à crédit, chez le traiteur Guillochaut et ne le payait 

que difficilement. 
« Tout-à-coup, en 1851, sa position devint prospère; 

sans que ses appointements augmentassent, il lit une pen-

sion de 600 fr. à sa grand'mère, une somme de 210 fr. 

pour payer lés mois de nourrice de son enfant, une somme 
n,;'c, ; qu'eu* effet" uu"all0u déguisée faite a 
4 ela d.am
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a pu l'ignorer lors de l'ouverture de la \ do 1,200 à Henriette Eiehaux, sa maîtresse, qui tenait son 

ménage et dometirait avec lui, paya la chambre qu'occu-

pait dans la maison la sœur de cette femme, lui prêta 100 

fr. pour son apprentissage et lui donna encore, tantôt 10 

fr., tantôt 15 fr., ce qui ne l'a pas empêché de solder un 

loyer de 600 fr., d'acheter un mobilier somptueux, des 

armes de luxe, des tableaux, de l'argenterie, un piano, 

un bateau sur la Seine, 1,200 fr. de renies sur l'Etat et 

une propriété de 20,000 fr. en Rretagne, qu'il paya comp-
tant. 

«Plein de vanité et d'orgueil, il dédaigna le nom de Pe-

tit-Mangin pour prendre celui de vicomte de Grand-Saigne, 

et, pour justifier ses folles dépenses, il disait à ses amis 

qu'il recevait à sa table avec munificence, tenir sa fortu-

ne de sa mère, gérer les biens de sa grand'mèr e, faire va-

loir ses rentes à la Bourse et posséder 12,000 fr. de reve-

nus. 

« A une époque contemporaine, des vols nombreux se 

commettaient à la poste; plus de 120 000 fr. de valeurs 

avaient disparu dans des lettres soustraites. L'administra-

tion, apprenant que Petit-Mangin cachait son nom, faisait 

des dépenses exagérées, portait des lunettes vertes pour 

n'être pas reconnu de ses camarades dans les parties de 

plaisirs qu'il faisait sur l'eau, n'hésita pas à le livrer à la 

justice. 

« Les perquisitions faites à son domicile amenèrent la 

saisie de 2,599 fr. en or, 765 fr. en argent; d'un billet de 

banque de 1,000 fr. de déux inscriptions de trois pour 

cent, l'une de 210 fr., l'autre de 1,000 fr., d'un riche mo-

bilier et d'une lettre qui faisait connaître l'acquisition ré-

cente d'une propriété de 20,000 fr. payée comptant. 

« Petit-Mangin convint qu'il possédait une fortune de 

60,000 fr.; pour en faire connaître l'origine, il prétendit 

que sa mère, à son lit de mort, lui avait remis, en 1844, 

30,000 fr. provenant d'un nommé Maréchal, son père adul-

térin, qui avait confié cette somme à une dame de Grand-

Saigne, qui la lui avait rendue à la fin de 1850 ou au com-

mencement de 1851, en y ajoutant un don de 15,000 fr. 

« L'instruction a établi que les explications données par 

Petit-Mangin, sur l'origine de sa fortune, n'étaient qu'une 

fable. En effet, la mère de Petit-Mangin mourut dans la 

misère chez sa mère, la femme Dicard, et on a été dans la 

nécessité de vendre ses meubles pour payer son loyer. Le 

prétendu père adultérin Maréchal n'étant qu'un domesti-

que, n'a jamais pu donner 30,000 fr. à la mère de Petit-

Mangin. On en trouva la preuve dans une lettre écrite par 

l'inculpé à un nommé Richard, qu'il appelait son frère. Il 

lui disait : « Travaille, mon ami, tu sais que notre mère 

ne nous a rien laissé. » 

« En 1852, il écrivait à son frère Richard, alors en Al-

lemagne : 

J'ai manqué de perdre le plus ferme appui que j'ai depuis 
l'âge de seize ans; M"" de G... a manqué de succomber d'une 
phthisie pulmonaire ; il n'y a plus de danger. Cet accident, 
loin de m'être préjudiciable, a presque décidé de mon avenir. 
Un jour, peut-être bientôt,

 N
si Dieu m'accordait un peu de 

cette chance qu'il m'a jusqu'à ce jour si peu prodiguée, nous 
serions heureux, et je dirais bonsoir à cette poste où je m'a-
muse si peu et où il faut tant travailler pour gagner des 
liards. 

«Cette lettre préparait Richard au changement de posi-

tion et de fortune de l'inculpé. Aussi, à peine Richard est-

il arrivé à Paris, que Petit-Mangin lui dit que Mmo de 

Grand-Saigne, dont il lui avait parlé dans sa lettre, lui 

avait donné 50,000 fr., 35,000 fr. en billets de banque et 

une inscription de rente 3 pour 100 qu'il lui montra. 

« Ainsi, ce n'est pas sa mère qui lui a remis 30,000 fr. 

à son lit de mort, c'est Mme de Grand-Saigne qui lui a fait 

cadeau de 50,000 fr.; mais M me de Grand-Saigne interro-

gée, a déclaré que, réduite à donner des leçons pour éle-

ver sa famille, elle n'a jamais été en position de faire un 

pareil cadeau à Petil-Mangin, ajoutant que celui-ci n'avait 

jamais possédé celte somme, puisqu'elle l'avait toujours 

connu malheureux. 

« Ce n'est pas, dit l'inculpé, M me Ajasson de Grand"-Sai-

gne qui a géré ma fortune, mais une autre dame de Grand-

Saigne, ma maîtresse, que, pour des motifs particuliers, 

je ne veux pas faire connaître. 

« L'instruction n'a pu. faire découvrir cette personne 

imaginaire. L'inculpé, sollicité de donner le nom et l'a-

dresse de cette dame qui, d'un mot, pouvait justifier son 

innocence et le faire mettre en liberté, a constamment re-

filé, en disant qu'il la ferait connaître à la Cour d'as-

sises. 

« L'inculpé, obligé de se vendre en 1847 comme rem-

plaçant, contraint en 1849 d'emprunter de M"" de Grand-

Saigne 1,460 fr. pour se faire remplacer, somme qu'il n'a 

jamais remboursée, quoique M"'" de Grand-Saigne l'ait 

empruntée, ne justifie donc nullement l'origine des 60,000 

francs qu'il possède, maïs l'instruction en a fait connaître 

la source. 

« Employé d'abord comme garçon de bureau au service 

delà route de Limoges à partir de juillet 1851, Petit-Man-

gin fut nommé à la place de l'antichambre, concurrem-

ment avec un autre garçon de bureau, et à dater du 2 

mai 1851, il est resté seul à cet emploi. Il arrivait à la 

posle à trois heures et demie du matin et même quelquefois 

plus tôt; il demeurait seul jusqu'à quatre heures moins un 

quart. Il avait accès dans les cabinets des chefs pour allu-

mer les feux ; là se trouvaient quelquefois plus de douze 

cents lettres dans les corbeilles, quelquefois aussi Petit-

Mangin montait les papiers du rez-de-chaussée au premier 

étage, en retirait plus de douze mille lettres, qu'il dispo-

sait, ainsi que celles des corbeilles, sur la table des :im-

breurs, pour que ceux-ci les travaillassent à leur arrivée. 

Petit-Mangin, après avoir contesté ces faits, allestés par 

Querol, Furgeat, Gros, Soudier et Geoffroy, a été forcé de 

les reconnaître comme exacts.» 

«Enfin on lui remettait les lettres à trois cachets, qu'il 

palpait et examinait pour savoir si elles contenaient des 

billets de banque, il les portait lans le cabinet du chef, soit 

qu'il y fût ou n'y fût pas, et les remettait aussi parfois aux 
contrôleurs. 

« L'inculpé a dit qu'il avait été chargé par les chefs de 

bureaux de ce travail ; mais ici encore il est réfuté par les 

dépositions de M. Charron, qui déclare ne l'avoir jamais 

chargé de ce soin ; c'était par tolérance que Petit-Mangin 

touchait aux lettres, les supérieurs avaient confiance en 

lui, et cette confiance même était un moyen pour opérer 

des détournements de lettres. 

« Malgré toutes les précautions que l'on prend pour 

cacher dans les lettres des billets de banque, rien n'est 

plus facile, dit un employé supérieur, de les reconnaître 

au toucher; le papier des billets de banque se gonfle, et 

fait un certain bruit, lorsqu'on presse la lettre qui ies con-

tient. Quelquefois cependant, dans la précipitation du tra-

vail, Petit-Mangin se trompait, alors il remettait dans le 

service les lettres qui ne contenaient que des valeurs dont 

il ne pouvait faire usage, en substituant des enveloppes 

écrites de sa main, aux enveloppes primitives de ces mê-

mes lettres; il ne prenait même pas la peine de déguiser 

son écriture; aussi trois experts nommés par la justice lui 

ont-ils formellement attribué la suscription des lettres 
suivantes : 

« 1° D'une lettre du 20 mai 1851, contenant un billet à 

ordre de 200 fr. , adressé par Mme Rielzde Nancy, à sa fille 

à Chartres ; 

« 2" De deux lettres des 18 août 1851 et 18 juillet pré-

cédent, l'une adressée à M. Frietz de Mulhouse, et conte-

nant des échantillons , l'autre partie de Philippeville et 

renfermant un mandat sur le Trésor. Il est à remarquer 

que la lettre adressée à Mulhouse fut mise à la boîte de 

Bercy, où Petit-Mangin était allé dîner chez l'un des res-

taurateurs de cette commune. 

«Le 24 octobre 1850, le sieur Hovart Delrue, négociant 

à Lille, fit remettre à la boîte de cette ville, une lettre 

adressée à M. Enguérand et C', négociant à Rouen, et con-

tenant un mandat à vue de 1800 fr., tiré de la succursale 

de Lille, surla Ranque de France, et un autre mandata 

vue de 1500 fr., tiré également sur la Banque de France, 

et cinq effets de commerce d'une valeur totale de 9,900 fr. 

passés à l'ordre du sieur Enguérand de Rouen. Hovart 

Delrue apprenant que cette lettre n 'était pas parvenue à 

son correspondant, accourut à Paris et s 'assura que les 

deux mandats avaient été touchés à la Banque le 26 dé-

cembre à dix heures du matin par un individu qui avait 

donné un acquit au nom de Talbot, rue Saint-Honoré, 

n° 130, et qui avait contrefait la signa nre Enguérand. 

« Les sieurs HUzé, vérificateur de la Banque, et Lemoine, 

garçon de bureau, fournirent le signalement de l'individu, 

qui s 'était ainsi présenté sous le nom de Talbot ; tous deux 

l'ont dépeint comme un homme petit, brun, bien mis, 

ayant bonne tournure. A ce signalement, on reconnaît Pe-

tit-Mangin, il est vrai que confronté avec Lemoine, l'in-

culpé n'a pas été reconnu ; mais il ne faut pas perdre de 

vue qu'il y a deux ans que les faits se sont passés. 

« Petit-Mangin nie le vol de la lettre d'Hovarl Delrue et 

les faux qui en ont été la suite ; mais ici une preuve maté-

rielle accablante, vient se dresser contre lui. Il est à re-

marquer que le passez à l'ordre d'Enguerand sur les deux 

billets, sont d'une écriture différente que les pour acquit 

et loaioignatures Talbot ; mais Petit-Mangin a aussi deux 

écritures distmctSs,'iel bien qu'il se soit refusé à tracer des 

corps d'écritures, sous la dielée du juge d'instruction, les 

nombreuses pièces saisies, émanées de lui, ont une iden-

tité parfaite avec les faux passez à l'ordre et ies faux ac-

quits et les fausses signatures Enguérand et Talbot qui so 

trouvent sur les billets de 1,800 fr. et de 1,500 fr. Toute 

personne peut se convaincre de ce fait, et les experts ont 

été facilement convaincus que Petit-Mangin était l'auteur 

de ces faux. 

« Il s'est produit un fait qui n'est pas sans importance : 

l'affaire d'Hovarl Delrue a donné lieu à une instruction en 

1850. Le juge d'instruction priale directeur général des pos-

tes de faire tracer par les employés un corps d'écriture re-

produisait tes faux endos, les faux acquits, et les fausses 

signatures Enguérand et Talbot. Lorsque l' inculpé traça lo 

corps d'écriture, il était tellement paie et défait, et son 
écriture était si contrefaite que l'un de tes camarades fit 

cette rcfjjxion : « On dirait que Petit-Mangui est le cou-

pable. » 

« Cette émotion, cette intention visible de contrefaire 

son écriture sont une nouvelle preuve de culpabilité à la 

charge de Petit Mangin. 

« La lettre qui renfermait les billets, revêtue de trois 

cachets, ayant passé dans lé service de Petit-Mangin a dû 

attirer sou attention^ il lui était donc facile de la sous-

traire. 

« A une époque voisine du mois d'octobre 1850, Petit— 

Mangin, embarrassé de justifier certaine dépense, préten-

dit, dans l'instruction, qu'il avait touché 1,500 fr. d'une 

prétendue dame de Grand-Saigne, qu'il n'a jamais voulu 

faire connaître, et qui n'existe que dans son imagination; 

ces 1,500 forment juste le montant de l'un des billets 

touché à l'aide de faux. 

■ Le rapport des experts n 'est donc pas isolé dans cette 

affaire ; il est corroboré par une foule de circonstances 

que nous venons de repioduire, et notamment par l'im-

possibilité où se trouve Petit-Mangin défaire connaître l'o-

rigine de sa fortune, montant à 60,00 fr. Tantôt il dit que 

c'est sa mère qui lui a donné 30,000 fr., tantôt il écrit à 

Richard que sa mère ne lui a rien laissé ; enfin il déclare 

à ce même Richard qu'il tient sa fortune de M me Grand-

Saigne, réduite, nous l'avons dit, a donner des leçons 

pour vivre et à emprunter 1,450 fr. pour acheter un rem-

plaçant à Petit-Mangin. » 

Sur la table des pièces à conviction, on voit des débris 

de l'existence luxueuse menée par l'accusé ; ce sont des 

livres richement reliés et dorc's sur tranche, de l'argente-

rie, des pistolets de prix, des bijoux, etc. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé, 

dont les réponses se résument ainsi : 1° sur les détourne-

ments, il oppose les dénégations les plus absolues; 2" sur 

les dépenses excessives qu'il a faites, il déclare que l'ar-

gent qu'il y a employé no provenait pas de la poste, et 

qu'il refuse, pour ne compromettre aucun nom, de four-
nir aucune explication. 

La partie de l'iulerrogaloire qui paraît le plus contra-

rier Petit-Mangin est code où M. le président, recherchant 

sonorigine, lui r.ippclle que su mère était sage-lém, ne ; 

que son père était domestique de AI. de Chuiseul ; que sa 

mère est morte dan* la misère, et que, par conséquent, 

elle n'a pu lui laisser une fortune capable d'expliquer la 

vie de luxe qu'il a menée depuis son entrée à la poste. Ce 

n'est pas de celle source (pie provenait l'argent avec le-

quel il meublait, rue d'Aréole, le somptueux appartement 

du vicomte de Grand-Saigne, où il donnait à ses amis, en 

J plein cœur de l'hiver, des repas où figuraient des pri-
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meurs comme des ananas et des artichauts ; ce n'est pas 

sa mère qui lui a laissé les moyens d'acheter 1,200 fr. de 

rentes 3 p. 0[0, une propriété en Bretagne qu'il a payée 

20,000 fr. comptant, des chiens de chasse qu'il faisait affi-

cher quand il les perdait, des armes de luxe, un canot, et 

tout ce qu'on a trouvé enfin en sa possession. 
Petit-Mangin a essayé, dans l'instruction, de compromet-

tre le nom d'une femme de lettres, fort honorable, et qu'il 

a prétendu lui avoir fourni les moyens de satisfaire à ces 

folles dépenses. Or, l'instruction a établi que cette dame lui 

a, non pas prêté, mais fait prêter 1,400 fr. pour son rem-

placement; que ces 1,400 fr. ne sont pas encore restitués 

par cette dame, qui, aujourd'hui encore, s'excuse de ne 

pouvoir se rendre aux débats « parce qu'elle est pauvre, 

malade, et habitant un cinquième étage avec quatre en-

fants restés à sa charge. » Petit-Mangin répond alors que 

c'est une autre dame qui a fourni à ses dépenses ; qu'il 

refuse de la nommer, et qu'après tout, il répondra quand 

il sera accusé de vol. 
M. le président lui fait observer qu'il n'est pour le mo-

ment accusé que de cela. Petit-Mangin sourit et paraît con-

vaincu que les détournements qu'on lui impute ne sont 

pas des vols. 
Les dépositions des nombreux témoins entendus ont 

confirmé pleinement les charges de l'accusation, en re-

produisant tous les détails qui sont déjà exposés dans 

l'arrêt de renvoi . 
Il est résulté de la déposition de M. Oudart, expert écri-

vain, déposition faite avec une clarté remarquable, que 

Petit-Mangin était parvenu à se faire deux écritures tout 

à fait distinctes et dont il se servait tour à tour avec nne 

grande habileté. 
M. l'avocat-général Meynard de Franc a soutenu éner-

giquement l'accusaiion. 
Ms Lachaud a pris ensuite la défense de Petit-Mangin. 

Après de vives répliques et le résumé concis de M. le 

président Roussigné, le jury est entré en délibération. Il 

est revenu au bout d'une demi-heure, et il a rapporté un 

verdict affirmatif sur toutes les questions sans circonstan-

ces atténuantes. 
En conséquence, Petit-Mangin est condamné à douze 

années de travaux forcés et 500 fr. d'amende. 

L'audience est levée à huit heures. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bonuard, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 28 octobre. 

INCENDIE DE MAISON HABITÉE. — CONDAMNATION AUX 

TRAVAUX FORGÉS A PERPÉTUITÉ. 

Depuis quelques années, le crime d'incendie tend à se 

multiplier dans le département de la Drôme. La facilité de 

commettre ce crime et l'extrême difficulté de réunir des 

preuves contre les coupables ont trop souvent amené leur 

impunité. Le résultat de l'accusation portée contre Pierre 

Bevol sera une nouvelle preuve que la justice parvient 

souvent à atteindre les scélérats les plus habiles et à dé-

jouer les ruses à l'aide desquelles ils avaient espéré se 

soustraire à la répression. 
Pierre Bevol, cultivateur et bûcheron, demeurant à 

Bouvantes (Drôme), est accusé : 1° d'une tentative d'in-

cendie d'une maison habitée; 2° d'incendie d'une maison 

habitée ; 3° de communication de l'incendie à deux autres 

maisons voisines. 
L'accusé est introduit. C'est un homme dans la force 

de l'âge, au regard dur et effronté, qu'il promène sur 

l'auditoire, et spécialement sur les témoins, qui parais-

sent intimidés par sa présence. 

Le ministère public est représenté par M. de Payan Du-

moulin , procureur de la République ; M" Didier, avocat, 

est au banc de la défense. 
Voici le résumé des faits qui ont été exposés par l'acte 

d'accusation et établis par les débats. 

« Le dimanche 13 juin 1852, entre dix et onze heures 

du soir, un incendie violent éclatait au hameau de Logues, 

commune de Bouvantes, canton de Saint-Jean-en-Voyant 

(Drôme). 
« L'heure de la manifestation de l'incendie et les circon-

stances qui l'avaient environnée prouvaient que cet évé-

nement ne pouvait être le résultat d'une imprudence, et 

qu'il devait avoir une cause criminelle. 
« La maison indivise des frères Bevol était la proie des 

flammes, qui détruisirent en partie les maisons voisines, 

des nommés Testout et Drogue. Les habitants de ces mai-

sons, qui contenaient des femmes et de jeunes enfants, 

étaient profondément endormis lorsque l'incendie éclata, 

et auraient probablement péri au milieu du feu si les flam-

mes n'avaient été aperçues du dehors par M. Fressenon, 

ancien curé de la commune, qui sonna le tocsin, appela 

du secours et parvint, avec l'aide des habitants de ces 

montagnes, qui montrèrent un grand dévouaient, à étein-

dre les flammes et à préserver le surplus du hameau. 

« Quel pouvait être l'auteur de ce crime? Dès le princi-

pe, l'unanimité des habitans de la commune attribua ce 

crime à Pierre Revol, co-propriétaire par indivis de la 

maison incendiée. Des menaces fréquentes d'incendie pro-

férées contre son frère et contre ses voisins, une première 
tentative d'incendie exécutée par Pierre Revol, les rela-

tions criminelles qu'il entretenait avec ta belle- ..œur, fem-

me de Frédéric Bevol, qui avaient motivé des scènes de 

violence entre les deux frères, désignaient hautement 

Pierre Bevol comme l'auteur présumé de l'incendie. 

L'immoralité révoltante de cet individu, ses relations 

odieuses avee sa belle -sœur, qu'il accusait d'avoir com-

promis sa santé, et à laquelle il avait, depuis lors, voué 

une haine implacable, donnaient aux soupçons un carac-

tère de grande vraisemblance. 
« L'instruction à laquelle se livrèrent les magistrats ne 

tarda pas à vérifier l'exactitude de ces premières don-

nées. 
« M. Dumont substitut du procureur de la République, 

se rendit sur les lieux avec le juge de paix de Saint-Jean-

èn-Royant. Une enquête fut ouverte, Pierre Revol fut mis 

sous la mam de la justice, et les charges les plus graves 

furent réunies contre lui. 
« Pierre Revol interrogé, nia les menaces d'incendie 

qui lui étaient attribuées, il nia aussi d'être l'auteur de 

l'incendie qui venait d'éclater; il soutint s'être couché le 

jour de l'incendie à la tombée de la nuit, avoir dormi pen-

dant un intervalle de temps qu'il ne peut préciser, et être 

ensuite parti pour la montagne de Lente, où il fabriquait 

du'charbon de bois. 11 prétendit qu'il devait se trouver de 

très bonne heure à la montagne, où un nommé Faure avait 

promis de lui apporter des planches pour se construire 

une barraque. Il ajouta qu'il s'était égaré au milieu des 

brouillards en se rcudaut à Lente, où il n'était arrivé qu'a 

la pointe du jour. 
« L'instruction n'a pas confirmé le système d'alibi invo-

qué par l'accusé; elle a, au contraire, établi contre lui des 

faits de la nature la plus grave, qui ont été confirmés à 

l'audience par les témoins qui, la plupart, ne déposaient 

qu'en tremblant. Pierre Revol leur inspirait une terreur si 

profonde que M. Fressenor, prêtre retraité, disait: « S'il 

est acquitté, je suis obligé de quitter la commune pour fuir 

sa vengeance, et la plupart des habitants feront comme 

moi. » 

Les débats ont présenté Pierre Revo) comme un homme 

violent, hargneux, redouté de ses voisins. Dans une cir-

constance, furieux contre sa belle-sœur, il demandait au 

témoin Guigard un fusil pour la tuer. Une autre fois il di-

sait : « Si ma belle-sœur était là, je la tuerais. » 

Fréquemment il cherchait à son frère de violentes que-

relles. Un jour, il disait : « Je vais couper les arbres à 

fruit du jardin, pour que tu n'en jouisses pas plus que 

moi. » Lt il exécutait méchamment cette menace. Dans 

une autre circonstance, Pierre Revol disait à sa belle-

sœur : « Vous ne jouirez pas plus que moi de la maison ; 

je veux plaider, dussé-je en manger la moitié. » Enfin, à 

diverses reprises, il tente d'expulser de la maison son 

frère et sa belle-sœur. Il profère devant divers habitants 

des menaces d'incendie. 
Dans les premiers mois de 1852, Frédéric Revol était 

sorti de la maison, laissant Pierre seul et couché. Il rentre 

deux heures après, et trouve le feu qui embrasait les quatre 

coins du lit, tandis que le centre n'était pas attaqué. De 

prompts secours éteignirent ce commencement d'incendie, 

que chacun attribua à Pierre Revol, qui seul était entré 

dans la maison. La disposition du feu aux quatre angles 

du lit excluait la possibilité d'un incendie accidentel. 

Le témoin Bruno Maral reprocha, quelques jours après, 

celte tentative à Pierre Revol, qui répondit : « Ce que je 

n'ai pas fait, je suis bien à temps de le faire. — Mais que 

deviendront les voisins, » dit le témoin , vieux soldat de 

l'empire, qui se refusait à croire à la réalité de ce projet 

d'incendie? Et Pierre Revol de répondre: « Ils feront 

comme moi, et quant à M. Fressenor, le curé, il s'est vanté 

de savoir charmer et éteindre sans eau l'incendie, il se dé-

fendra! » 
Le 13 juin, la femme Testout, voisine de Revol, le voit 

rentrer à neuf heures du soir, elle entend du bruit chez lui 

comme s'il frappait avec une hache pour couper du bois ; 

elle ne le voit pas sortir. 
C'est sur les onze heures du soir que l'incendie éclate ; 

les flammes s'élevaient à dix mètres au-dessus de la mai-

son, lorsque M. Fressenor aperçut le premier l'incendie, 

donna l'alarme et sauva ainsi la vie de ses voisins. Le toc-

sin est sonné, les secours arrivent, chacun de ces braves 

montagnard s'empresse d'aider à éteindre le feu. 

Un seul homme s'isole, et, d'une certaine distance, re-

garde, les mains dans les poches, le feu continuer ses ra-

vages; le témoin présent et un autre ont cru reconnaître 

dans cet individu l'accusé Pierre Revol. 

L'incendie n'avait pu résulter d'un accident ; Pierre Re 

vol habitait seul la maison, seul il avait pu y pénétrer 

pour y préparer les matériaux nécessaires à l'incendie 

Aussi tous les soupçons se portent-ils sur lui ; on se 

rappelle le premier incendie qu'il a tenté, les menaces de 

brûler qu'il a fait entendre, sa haine contre son frère et sa 

belle-sœur, l'arrachement des arbres à fruit, la menace de 

dévorer en procès la maison ; on s'étonne de son absence 

de sa maison à onze heures, alors qu'on l'a vu rentrer à 

neuf heures; nul ne doute qu'il ne soit l'auteur du crime. 

Le mobile de Pierre Revol, c'est la haine, c'est la ven-

geance , incitaleurs ordinaires de cette spécialité de 

crimes. 
Revol, aux débats, a été dans l'impossibilité d'expli-

quer les causes de sou départ de la maison une heure ou 

deux après son coucher, et, dans le long interrogatoire 

que M. le président Bonnard lui a fait subir avec une rare 

habilelé, il est resté dans un vague et dans des contradic-

tions constantes sur l'emploi de son temps de neuf heures 

du soir à trois heures du matin. 

Pour se rendre de Loques à Lente il faut deux heures. 

Or, s'il élait parti à dix heures, il serait arrivé à minuit; 

on ne l'a vu à Lente qu'à trois heures. 

Son arrivée à Lente à une heure indue, inusitée, n'est 

expliquée par aucun motif plausible, et n'a eu lieu que 

dans le but de se créer un alibi. 
Ses démarches antérieures venaient encore établir sa 

culpabilité : trois jours avant l'incendie, Frédéric Revol 

avait porté à Lente tout son chétif mobilier, il avait dès 

lors prémédité l'incendie et cherché à sauver tout son 

avoir mobilier. 
Le lendemain de l'incendie, on lui annonce cet événe-

ment; on lui dit qu'on le soupçonne, il reste dans la mon-

tagne et ne va même pas voir le résultat de l'incendie. Il 

feint de pleurer; mais le témoin Joseph François dit : 

» Ces larmes ne venaient pas du cœur, c'étaient des gri-

maces. » 
Telles sont les charges révélées par l'instruction et par 

les débats ; elles ont été mises en lumière avec talent par 

M. de Poyan-Dumoulin, procureur de la République, qui 

a terminé son réquisitoire en rappelant au jury les paroles 

du rapporteur de la Commission de la Chambre cles dé-

putés lors de la discussion de la loi du 28 avril 1832 : 

« L'incendie est un crime à part ; la facilité de le com-

mettre, la difficulté de le prouver, les ravages qu'il exer-

ce, la terreur qu'il répand, appellent toutes les sévérités 

de la loi. » L'organe du ministère public a rappelé que, 

sans M. Fressenor, les malheureux habitants de Loques 

étaient exposés à périr au milieu des flammes. Il a rap-

peléîincendie de la maison Boissy qui eut heu à Valence 

il y a quelques années et qui causa la mort de sixperson-

nes horriblement brûlées. Si vous avez quelques doutes, 

n'hésitez pas à prononcer un verdict d'acquittement, a dit 

le procureur de la République ; mais si votre conscience 

reconnaît la culpabilité de Pierre Revol, faites courageu-

sement votre devoir en frappant un grand coupable. En 

réprimant le crime d'incendie, vous protégez non seule-

ment la propriété, mais surtout la vie de vos concitoyens. 

La défense, présentée par M" Didier, s'est attachée à 

faire naître des doutes sur la culpabilité de l'accusé, et à 

établir qu'aucune preuve certaine n'existait. 

M. le président a résumé les débals avec netteté, luci-

dité, et a mis en relief les arguments de l'accusation et 

ceux de la défense. 
Le jury s'est ensuite retiré dans la chambre de ses déli-

bérations. Après une heure, il est rentré avec un verdict 

affirmatif sur toutes les questions ; il a tempéré cette déci-

sion par l'admission de circonstances atténuantes. 

La Cour a prononcé contre Pierre Revol la peine des 

travaux forcés à perpétuité. 

Eu entendant son arrêt, Pierre Revol, dans un accès de 

furqur, saisit un couteau qu'il avait caché dans ses vête-

ments, et il cherche à s'en frapper; les gendarmes retien-

nent son bras et arrachent le couleau. 

Des ordres ont été donnés pour que Revol fut gardé à 

vue à la prison. 

La foule s'est écoulée toute émue de l'incident qui avait 

terminé l'audience. 

bla signaler un complot qui aurait cxislé entre Anne Pas-

tre veuve Rey, Elisabeth Rey, mère et fille, et Anne Mau-
re»' nour dévaliser M"" Barraillé, l'une de nos plus riches 

- »■- ' :-' ^A„Aio u= faits capitalistes, et Anne Maurel interrogée, révéla les 

suivants : , 
La veuve Rey et sa fille I auraient souvent entretenue do 

la fortune de sa" maîtresse, vieille dame auprès de laquelle 

elle couchait, l'engageant à lui voler pendant la nuit des 

sommes d'argent, dont elles accepteraient le dépôt et qui 

seraient partagées par égales parts. Dans le but d'arriver 

plus facilement à la possession de la clé qui ouvrait le 

magasin à argent, la mère Rey proposait pour M"' Bar-

raillé un breuvage narcotique (un endourmitori) qui met-

trait la clé et le magasin à la disposition des voleurs, mais 

Anne Maurel craignit pour les jours de sa maîtresse, et on 

dût songer à un autre moyen. La veuve Rey se fait remet-

tre, sous un faux prétexte, trois clés parle serrurier Rieu-

demont, mais aucune d'elles ne pût être utilisée. Alors, 

sur le conseil du même mauvais génie, Anne Maurel au-

rait appliqué sur la montre de la serrure un peu de pâte 

ou de terre glaise et aurait ainsi obtenu une empreinte à 

l'aide de laquelle Rieudemont confectionna une clé ad hoc, 

qui remplit parfaitement le but des voleurs. Un premier 

vol de 600 francs fut commis dans les derniers jours de 

décembre, et un second de 1,000 francs du 15 au 20 jan-

vier : Anne Maurel avait le soin de glaner dans les divers 

sacs, de manière à éviler les soupçons de sa maîtresse, 

mais celle-ci ayant eu des fonds à envoyer à son notaire, 

découvrit la ruse, fut convaincue de la culpabilité de sa 

fille de service et la congédia. 
Anne Maurel, enceinte de quelques mois, fut recueillie 

dans la maison Rey, mais on l'y traita assez mal et un 

mois après elle se réfugiait dans la maison du nommé Ca-

thala, où elle fit ses couches. Elle dit à plusieurs person-

nes que les femmes Rey lui devaient de l'argent, sans en 

indiquer l'origine ; elle précisa plus tard le chiffre de 800 

francs, fit écrire une lettre pour réclamer et finit par par-

ler publiquement du vol et de toutes les circonstances qui 

l'avaient précédé, accompagné et suivi. 

L'information judiciaire, commencée immédiatement, 

révéla un vol, non de 1,600 francs, mais de 3,000 francs ; 

le serrurier Rieudemont, dont la bonne foi ne pouvait pas 

être révoquée en doute,fournit un modèle de la fausse clé, 

qui fut trouvé conforme à la clé dont se servait M°" Bar-

raillé ; enfin il fut établi que les femmes Rey, quoique dans 

une position fort gênée, avaient acheté dans le courant de 

janvier et février, des objets de luxe ou de toilette pour 

une valeur de plus de 1,200 francs. 

Une dernière circonstance vint mettre le sceau à la dé-

monstration : après le congé donné à Anne Maurel, la veu-

ve Rey était allée à Azille pour prendre la fille Hebraud, 

afin de la placer chez Mme Baraillé; elle lui avait parlé d'u-

ne somme de 5,000 fr. cachée dans la cave et sous un 

tonneau, somme qui serait partagée entre elles. Des dé-

marches de même nature avaient été également faites au-

près de la famille Hebraud, qui les repoussa avec indigna-

tion. Lorsque la justice se transporta sur les lieux, une 

somme de 345 fr. fut trouvée dans un pot de terre sous 

le tonneau. 

Anne Maurel, la veuve Rey et Elisabeth Rey comparais-

saient aujourd'hui devant la Cour d'assises à raison de ces 

faits, sous la prévention de vol dans une maison habitée 

et avec fausses clés. 

Les débats ont jeté quelque équivoque sur la moralité 

d'Anne Maurel et de divers témoins , mais la veuve Rey 

ne pouvait guère s'abriter derrière la sienne, et une mal-

heureuse solidarité liait le sort de la fille à celui de la mère; 

aussi tous les efforts de la défense ont-ils été impuissants. 

Sur le verdict affirmatif du jury, la Cour a condamné, sa-

voir: la veuve Rey à sept années de travaux forcés; Eli-

sabeth Rey à ciuq années d'emprisonnement , et Anne 

Maurel à trois ans de la même peine. 

Cette affaire a vivement préoccupé l'opinion publique, 

et le dénoûment était attendu avec impatience par la foule 

compacte qui se pressait aux abords du Palais-de-Juslice. 

Pendant la très longue délibéralion du jury, des groupes 

se formaient dans la cour du Palais et jusque dans la 

Grand'-rue ; il n'était question que des projets avortés de 

la veuve Rey ; d'un vol de cent mille francs et de tant 

d'autres choses, qui, à raison de la parcimonie de M me Ba 

raillé et de sa fortune, qu'on évalue à près de deux mil 

lions, piquaient la curiosité des auditeurs. 

Après le prononcé de l'arrêt, tout le monde s'est retiré 

en silence, et les condamnées ont pu rejoindre la maison 

de justice 

norable, nommé Rerille, qui l'avait placé ch* 

Vie!. Joséphine sortit bientôt do cette maison Pt
 sieur 

lontairemcnt chez la femme Paris, conlV..ii™ fi " ll'a vo. 

m atelier établît."
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: V 
Victoire. La femme Paris, frappée de la beauté dp 

Joséphine, conçut la pensée d'exploiter sesavmt» 

1 ,ri| e de 
la 

la 

jeune 

liques. En conséquence, une nuit, elle la mena ^n K^Î 

l'Opéra. LA Joséphine rencontra un jeune homm • 8 

tama conversation avec elle et finit par obtenir un qui ,en ~ 

vous. Quelques jours après, une entrevue eut lieu ^ 

Buffaull, dans la chambre d'une femme Rizoard 

Joséphine avait été amenée par la femme Paiis ' 
homme remit 20 francs à la f 

çea avec la femme 

lieu de nouveau chez la femme Rizoard, 

celle-ci fut condamnéo à un 

''ue de-
chez q

ui 

èmme Rizoard qui" les^n"
6 

gea avec la femme Pans. D'antres rendez-vous euren"" 

mais peu ap
r
;.

s 
an de prison pour proxemT 

lisme. Des lors, ce fut chez la femme Paris qu'eurent I 
les entrevues. leu 

Aussi, lorsque le commissaire de police se présent 

chez la femme Paris, il trouva dans une pièce retirée 1 

son appartement, Joséphine Plante en tête-à-tête avec n 

jeune homme. Il apprit également qu'un Prussien , 

Espagnol, un Russe avaient été antérieurement reçusdai" 

les mêmes circonstances, et que l'argent remis pourpré 

de ces actes de libertinage avait été partagé entre jL/ 
phine et la femme Paris. 

CH&OKldUB 

COUR D'ASSISES DE L'AUDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Capelle, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 8 et 9 novembre. 

VOLS AVEC FAUSSES CLÉS. 

Anne Maurel, originaire de Conques, entra comme cui-

sinière au service de M"1 " veuve Barraillé-Rourbon, dans 

les premiers jours du mois d'août 1851, et en l'ut chassée 

six mois après, sans que d'ailleurs l'oreille de la juslice fut 

frappée d'aucune plainle de la part de sa maîtresse. Mais 

vers le 5 ou 6 septembre dernier, la rumeur publique sem-

PARIS, 12 NOVEMBRE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la seconde quinzaine de ce mois, sous I* 

présidence de M. le conseiller Bresson : 

Le 16, Mevel, vol par un domestique chez ses maîtres; 

Vaudeuil, détournement par un commis salarié ; Sivet, vol 

par un ouvrier où il travaillait. Le 17, Leveillée, coups por 

tés volontairement à son père; Jeuneciaux, Barrai, Ves-

sière, Catutelie et fille Siméant, vol commis de complicité 

avec violence. Le 18, Soyer, faux en écriture privée; De-

houx, tentative de viol. Le 19 et 20, Diey, vol commis la 

nuit dans une maison habitée; Chevé, vol avec effraclion, 

idem.; Fabre, banqueroute frauduleuse et faux. Le 22 et le 

23, femme Labbe, vol par une femme de service à gages 

Ferrieux, Casamanle, Pasdeloup, Desbeaux, Desgorges, 

Bapeaume et Duchesne (affaire de baccalauréat), faux en 
écriture authentique et publique. Le 24, fille Grunig, vol 

par une domestique ; Legouar, bigamie et faux en écritu-

re authentique. Le 25, Deraine, banqueroute frauduleuse ; 

femme Lacruche et Dubreuil, vol par des serviteurs à ga-

ges. Le 26, fille Minet et femme Meunier, vol par des do-

mestiques, spoliation de succession; Raynaud, meurtre. 

Le 27, Pelletier, coups et blessures avec préméditation; 

Labbé, attentat à la pudeur avec violence sur une fille de 

moins de quinze ans. Le 29, Trabaud (affaire de baccalau-

réat), faux en écriture authentique; Sapolin, idem. Le 30, 

Grangeret, coups portés volontairement à son père; fem-

me Plessis, avortement. 

— La compagnie des avoués de première instance de la 

Seine s'est réunie hier pour procéder à la nomination d'un 

nouveau membre de la chambre de discipline en rempla-

cement de M. Roubo, décédé. 

M. Cuyot Sionnesta obtenu la majorité absolue des suf-

frages. 

En conséquence, la chambre se trouve définitivement 

composée de la manière suivante : 

M" Ernest Moreau, président; M 0 Borthier, syndic; M" 

Ghcerbranl, rapporteur; M Belland, secrétaire; M* Kief-

fer, trésorier; et M" Delafosse, Guidou, Froussier, Aviat, 

De Béuazé et Guyot-Sionnest. 

— La femme Paris est en apparence une confection-

neuse dont l'industrie consiste à fabriquer ces mantelets, 

ces talmas, dans lesquels se drapent coquettement les élé-

gantes de la Chausséc-d'Antin. En réalité, elle exerce un 

infinie métier, et elle est poursuivie pour avoir excité à la 

débauche une de ses ouvrières, la jeune Joséphine Plante, 

âgée de dix-sept ans. 

Abandonnée par sa mère, partie pour l'Espagne, José-

phine Plante avait été recueillie par une femme irès-ho-

Arrêtée, poursuivie pour excitation à la débauche d'un 

mineure confiée à ses soins, la femme Paris a été le io 

octobre dernier, condamnée à deux aus de prison 'par | 

Tribunal correctionnel de la Seine (7 e chambre). e 

Elle a interjeté appel de cette décision. M' Charles so 

avocat, s'est attaché à établir eii fait, qu'elle n'avait' rJ! 

partagé le prix des faveurs de Joséphine. Il a soutenu 

que celle-ci était l'associée et non l'ouvrière de la femme 

Paris, qui n'avait jamais été chargée par personne de la 

surveiller. Si une correspondance amoureuse a été saisie 

au domicile de la femme Paris, elle élait adressée non à 

Joséphine Plante, mais à la femme Paris elle-même qui 

est encore d'âge à en recevoir pour son propre compte 

A l'appui de cette affirmalion, la femme Paris produisait 

une lettre signée d'un jeune homme, qui déclare que les 

lettres d'amour saisies à son domicile émanent de lui et 

s'adressent à elle. En droit, M e Charles soutenait que l'ar-

ticle 334 du Code pénal exigeait la pluralité de victimes 

du proxénétisme. Il invoquait un arrêt de cassation de 

1840 et un arrêt de Paris de 1843. 

Sur les conclusions conformes de M. Flandin, substituf 

de M. le procureur-général, la Cour, présidée par M. d'Es. 

parbès de Lussan, a confirmé la décision des premiers 

juges. 

— Le sieur Parent, boulanger, rue Myrha, 2, à Mont-

martre, prévenu de trompeiie sur la quantité de la mar-

chandée vendue, a été condamné, pour déficit au préju-

dice d'un acheteur de 130 grammes de pain sur deux ki-

los, à 15 jours de prison et 50 fr. d'amende. 

La veuve Chevalier, boulangère, avenue de Neuilly, 

169, à Neuilly, a été condamnée, pour déficit de 210 

grammes sur 3 kilos, à un mois et 50 fr. 

Le sieur Chevrolat, boulanger, rue Richelieu, 23, a élé 

condamné, pour déficit de 50 grammes sur 2 kilos, à huit 

jours et 50 fr. 

— La femme Ronhomme est une très bonne femme, s'il 

faut la croire sur parole -, du reste, elle n'a aucun antécé-

dent judiciaire, et c'est pour la première fois qu'elle corn-

paraîtdevant le Tribunal correctionnel, encore est-ce pour 

bien peu de chose, un léger défaut d'équilibre dans les 

plateaux de ses balances ; il est vrai que celui qui emporte 

l'autre est, comme toujours, celui dans lequel on met la 

marchandise ; mais enfin il ne s'agit que de 18grammes,et 

la femme Bonhomme ne vend pas des diamanis, elle vend 

des fruits. « Or, dit-elle, je vous le demande, mes bons 

magistrats, qu'est-ce que c'est que 18 grammes de raisin, 

il n'y a pas de quoi y goûter, ça ne me ferait pas un sou 

dans ma journée; faudrait donc que je fusse bête comme 

un canard et boureaute de ma propre liberté et de ma pro-

pre bourse pour les risquer pour un sou par jour. » 

M. le président : Je dois vous dire que vous n'êtes pas 

prévenue d'en avoir fail usage, mais seulement d'avoir 

détenu cette balance. 
La prévenue, vivement : Ah I mais si, j'en ai fait usage, 

j'en fais usage depuis des temps indéfinis.. 
M. le président : Alors depuis longtemps vous trom-

pez le public. 
Laprévenue : Jamais de ce qui me tiendrait dans l'œil; 

je fais la bonne mesure, ça revient au même ; mais je ne 

savais p8s que ça n'était pas juste, c'est l'air du temps 

qui aura faussé le balancier. 
M. le président : Il paraît que l'air du temps fausse 

toujours le balancier à l'avantage du marchand. 
Laprévenue: Du raisin, du méchant raisin, et encore 

qui ne vaut rien cette année ; ah ! si c'était du beurre, j y 

aurais fait attention. . ■ . 

M. le président : Quand c'est du beurre, on rejette la 

tromperie sur la nécessité du papier. , , 
La prévenue : C'est vrai qui faut du papier pour 

beurre qui soit très fort. „, 

M. le président donne lecture de l'article 423 au t-oao 

pénal, qui punit le délit dont il s'agit d'un mois à un 

de prison et d'une amende. ,
 c 

La ftmme Bonhomme, vivement : Oh! sapristi, ne n 

condamnez pas à la prison, parce que voyez-vous.. •• 

M. leprésidenl : N 'interrompez pas. _
 f

 1 

Le Tribunal condamne la femme Bonhomme à 16 Ira 

d'amende. je 
La femme Bonhomme 16 francs... ah ! mais Pa ' 

prison. (Se tournant vers l'auditoire) : J'ai ti de If P 

son?
 vollS 

M. leprésidenl, souriant : Allons, allez-vous-en, 

n'avez pas de prison. ,
 tqU

e 
La femme Bonhomme : Ah! merci, messieurs, ces 

de la prison, voyez-vous, ça ne m'aurait pas arraug > 

que dans ce moment-ci... 
L'audiencier : Sortez, madame, c'est fini. .

 re
. 

La femme Bonhomme, faisant une révérence : 

voir, messieurs. 

— Plainte et contre-plainte ; de la part du mari eni» 

1ère, de la part de la femme en entretien d'une con 

dans le domicile conjugal. .Aitoeùiïfà 
Sur la première, il n'y a point de flagrant aeu^„, pjînl 

les témoins n'en disent pas plus que les pièces. M jj_ 

donc une vertu calomniée, ce qui devrait reJ , sei-
;i „„,.„„„. â' m„r à être sur la" 

est 
Rizal, et ce dont il enrage; à son tour à être i 

lette. .
 e

 de W 
Le premier témoin entendu est le concierg 

Rizal. , . „.:fion , jW 
Quand M. Rizal, dit-il, est venu loger a la . r"a.

 BonJ
our. 

tendais tous les matins sa petite femme lui due • 

M. Rizal. nuisqueSa 

Mm ' Rizal: Mais ce n'était pas sa femme, v jj^ 
femme, malheureusement c'est moi; c etai i j|

ler
de 

une modiste que monsieur avait prise pour 

son état de tailleur. • des f0 '-
Le concierge, : Pourtant vrai, je l'ai vue TJ ^

 Je p
a-

faire des ehapeaux de «lames sans toucher a ue 

letols qu'attendaient dans l'atelier. . r«od |S !' 

Le mari : J'avais pris pour bonne M *»" «ar»^*; 
il est vrai, et comme je ne lui donnais que w ,

ef a
 s 

pour se rattraper, je lui avais permis uc 
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A M 
mode, que monsieur veut dire. 

,i M"" Rizal, ça c'est méchant! M Mais y 

Maria travaillait à i ion du 

L vrai, vu q«e !^
nnBi

, pas, la croyant une femme 

o.it;
maisVil

 • , 
-it inlC - i.ident: Ainsi, d'après ce que vous avez vu, a 

Conduisait chez le prévenu comme si elle 

On pour Ul
.*ait s'y tromper quand on voit 

U conctf r9 ' toilette dans la chambré d'un mon-
^feOMHC lau 

0 

u vrèsidmt : R««J , vous entendez ? 
Hf te.".i , lui avais donne la permission, une lois son 

;0
 J i

c
 de se regarder dans la glace de ma cham-

f, que le concierge veut dire, 

bf^^ ntrnè ■ l'uur mettre son chapeau, oui, 1res bien, 
^conci j

 t)
,.

ig bjot u
.
è8

 bien ; mais pour ses 

' mais non; o.i est concierge, mais on sait ce 

^Juti miroir. 
que ̂ Aonni. r remplace le concierge a la barre. 

-"• Jrhomier- Quand je venais apporter du charbon, 
£ médisait toujours : « M. Rizal vous paiera. » Mais 

la darne* n -
8

 ;
ama

j
s

, j
e
 dis ça à ma femme, qui 

M 

;,, |o voyais jamais. Je dis ça à ma femme, qui 

!< Pourquoi que cette dame dit toujours M. Rizal, 

nie dj'i!^
 man ; s

i c'était pas sa femme, qui qui nous 

président : Alors vous avez pris des informa* 

t '0llS? hnrhnnnier : Non ; une fois, j 'ai pris la petite dame 

i bras et je lui ai dit: « Si vous êtes M"" Rizal, 

Par ni 'et si vous ne l'êtes pas, pavez tout de même.» 

KTvréddcnt : Et elle vous a payé? 
i charbonnier : Recta sur l'ongle ; mais en me disant 

, * dire qu'elle était pas sa femme. 

ïï le président : Vous ne savez rien de plus? 

f charbonnier : Je sais qu'une fois que je portais du 

hou dans la cuisine de la petite dame, le monsieur 

i lait niais elle a dit : « H m 'embête, le vieux. » 

rFautrès témoins donnent des détails plus explicites, et 

le teneur inconstant a été condamné à 100 fr. d'amende. 

Auguste-Louis Martin, jeune Parisien de la paroisse 

. potache, ancien ramasseur de chiens, avait fait nn 

ram envie de tous ses rivaux. En buvant la goutte chez 

iauoriste, à la barbe du patron, de la patronne, des 

Ifs garçons' et d'une demi-douzaine d'amateurs de la 

Hedes'rogomistes, il avait enlevé trois beaux carafons 

Ligueurs remplis, l'un d'une liqueur rose, l'autre d'une 

linueur jaune, la troisième d'une liqueur du blanc le plus 

imnide mais constellé de ces mille paillettes d'or qui an-

noncent' la vieille et confortable eau-de-vie de Dantzick. 

Cependant, à peine Martin et ses amis étaient sortis de 

la/boutique du hquorisle que ce dernier s'apercevait du 

vol et portait ses soupçons sur l'ancien ramasseur de 

chiens soupçons bientôt changés en certitude par la dé-

couverte de ces trois flacons vides vendus à une mar-

chande de bric-à-brac. 
Ce compte venait aujourd hui se régler devant le Tribu-

nal correctionnel. 
Martin, interpellé, répond : Je n'irai pas par quatre che-

mins, oui, j 'ai volé les quatre flacons, mais je savais bien 

ce que je faisais, c'était pour donner une leçon à monsieur 

(le plaignant), qui se permet de tromper la pratique. 

M. le président : Vous volez pour donner des leçons; 

ceci demande explication. 
Martin : Les explications, c'est monsieur qui va vous 

les donner ; demandez à monsieur ce qu 'il y avait dans 

ses flacons. 
Le plaignant Il y avait de l'eau, de l'eau colorée, et 

c'est ce qui vous a vexé de vous faire voleur pour rien vo-

kt du tout. 
Martin : Si, si, j'ai volé quelque chose, j 'ai volé votre 

réputation, parce que tout le monde saura que vous ven-

dez de l'eau en bouteille. 
Leplaignant : Tout le monde sait bien que pour parer 

la boutique, nous avons des bouteilles d'eau colorée; ça 

n'est que pour la montre; ça serait un bon commerce de 

vendre de l 'eau à 4 francs le litre. 
Martin : Bien sûr que c'est pas avec les voisins que 

vous faites la chose, mais quand il vous vient des Anglais 

ou Prussiens, on se gêne, mettons qu'on se gêne. 

Cette défense de Martin, qui a le mérite de s'appuyer 

sur un service rendu au public, ne triomphe pas, néan-

moins, aux yeux du Tribunal.' L'ex-ramasseur de chiens 

a été condamné à quatre mois de prison. 

— Guillaume Gachassin, originaire de Bagnères-de-Bi-

gorre, ne se croyant pas fait pour végéter dans sa ville 

natale, et désireux de tenter la fortune sur une plus vaste 

scène, fit, un beau jour, ses adieux aux splendides mon-

tagnes des Hautes Pyrénées. Il partit, et, avec la légèreté 

ci la souplesse d'un montagnard, il franchit d'un seul trait 

la longue distance qui sépare S'Adour des rives de la Seine. 

Arrivé dans la capitale, après avoir consacré quelques 

jours à en admirer les innombrables merveilles, il se mit 

»|a recherche d'une position sociale. Le jeune montagnard 
1

 l'œil vif, à la jambe déliée, conçut l'ambition d'être ad-

j»» au service de quelque grand" seigneur ou d'une opu-

taile maison. Le hasard le servit parfaitement; à défaut 

a une famille de haute aristocratie, il fut admis comme va-

çtde pied chez un des pins riches négociants de l'Alsace, 
n*e depuis longtemps à Paris. Guillaume Gachassin quitta, 

î10" sans regret, sa basquine de laine, son béret et sa cu-

,JUf de velours pour endosser la livrée d'un domestique 
oo bonne maison. 

intelligent, fidèle, Guillaume était en grande estime 

t
.'!,res de ses mai res; il eut de l 'avancement dans son ser-
lce , et son ambition se trouva satisfaite lorsqu'il fut élevé 

"siège de cocher. Le bonheur de Guillaume qui durait de-

" 3, fut H y a peu de temps, bien cruellement trou-Puis 
Lié Un 1 matin qu il dormait profondément, deux gendar 

es en uniforme se présentent à l'hôtel de son maître, 

'atitun mandat d'arrêt contre Guchassin. Celui-ci, ré-

veillé et mis en présence des gendarmes demanda de quoi 

« agiSWlt, et ceux-ci lui expliquèrent que depuis 1840 

I était en état d insoumission à la loi sur le recrutement. 

Le cocher Guillaume eut beau protester de son innocence, 
H dut quitter la voilure et les chevaux de s 

aller habiter la prison militaire dt 
Midi. 

: son maître pour 

la rue du Cherehe-

Depuis sa captivité, Guillaume Gaetmsin est tombé ma-

lade et aujourd hui, le prévenu, tenant de 1 hôpital du 

Val-de-Grace, est arrive en voilure, sous l'escorte de deux 

gendarmes, a 1 hôtel du Conseil de guerre pour vôtre 
jugé. 1 3 

_ M. le colonel Filhol de Camas, président, l'interroge 
ainsi : ° 

D. Pourquoi n'avez vous pas obéi à l'ordre de roule qui, 

en 1848, a été notifié à votre domicile à Ba^nères-de-
Bigorrc? 

^Le prévenu: Je n'habitais plus mon département, je 

n'ai reçu aucun avis de ma positiou militaire ici à Paris. 

M leprésidenl : Vous ne pouviez ignorer, cependant, 

que tous les jeunes gens de votre âge avaient été appelée à 

l'activité après la révolution de février? Il fallait vous pré-

senter à la mairie pour vous en informer. 

Le prévenu : Comme on avaitobtenu pour moi au tirage 

un numéro très élevé, je me suis cru libéré, et je n'ai plus 

pensé à celle affaire-là; je ne m'occupais que de mes maî-
tres. 

M. le président : C'est-à-dire que vous avez trouvé 

une bonne place, et vous avez voulu y rester, laissant à 

vos camarades du même âge le soin de faire le service 

militaire; c'est un délit. 

M. le capitaine Voirin, commissaire du Gouvernement, 

a soutenu que la prévention d'insoumission était suffisam-

ment établie, et qu'il y avait lieu de faire application à 

Gachassin des dispositions de l'art. 39 de la loi du 21 mars 

1832. Le Conseil, faisant droit à ces conclusions, a con-

damné le prévenu à trois mois de prison. 

A l'expiration de celte peine, le cocher Guillaume sera 

incorporé dans un régiment de l'armée pour faire le ser-

vice militaire pendant les sept années exigées par la loi. 

— Par ordre du jour de M. le général commandant en 

chef la 1" division militaire, M. Lanoé, chef de bataillon 

au 51
E régiment de ligne, a élé nommé juge près le 1" 

Conseil de guerre, en remplacement de M. le comman-

dant Baudry de Balzac, chef d'escadron au 1" régiment 

de lanciers. 

— Par une autre décision de M. le général comman-

dant la division, M. Steckel, lieutenant au 9
E bataillon de 

chasseurs à pied, a été nommé juge près le même Con-

seil, en remplacement de M. de Bossant, lieutenant au 5* 

bataillon de la même arme. 

Conformément à la loi de brumaire an V, ces deux no-

minations ont élé notifiées à tous les corps de iroupe en 

garnison dans l'étendue de la circonscription de la 1" di-

vision militaire. 

— Par arrêté ministériel rendu par le ministre de la 

guerre le 9 de ce mois, conformément au décret du 3 mai 

1848, M. Lemonnier, capitaine au 41
E de ligne, a été 

nommé substitut du commissaire du Gouvernement près 

le 2° Conseil de guerre do la 2' division militaire, en rem-

placement de M. Roquebrune, capitaine de la même arme. 

M. Laury, également capitaine au 41' de ligne, a été 

nommé substitut du rapporteur près le même Conseil, en 

remplacement de M. le capitaine Aveline de la même arme. 

— M. Binet, syndic de la chambre des huissiers du dé-

partement de la Seine, est décédé hier à Paris. 

Ses obsèques auront lieu aujourd'hui samedi à onze 

heures, en l'église de Notre-Dame-de-Bonne-Nouvelle. 

Les personnes qui n'auraient pas reçu leurs invitations, 

sont priées de considérer le présent avis comme devant 

y suppléer. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue du Sentier, 

n° 38. 

— Une charrette avec un chargement de plomb et de 

zing avait été volée il y a quelques jours ; la police, sur la 

déclaration qui lui en lut faite, s'élant mise à la recherche 

des voleurs, les a surpris au moment où ils allaient vendre 

celte charrette qu'ils avaient fait peindre pour la rendre 

méconnaissable. Elle a en même temps découvert, sur les 

livres régulièrement tenus, du reste, d'un brocanteur, la 

mention de vente de 120 kilos de fonte et de 10 kilos de 

zing opérée la veille par les mômes individus. 

Pour expliquer la possession de la charrette et de son 

contenu, ces deux individus ont prétendu l'avoir trouvée 

abandonnée sur la route d'Asnière. 

DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES -DU-RHÔNE (Aix). — La rentrée de la Cour d'ap-

pel d Aix a eu lieu le 3 novembre. M. Pavocal-général 

Roumieu, chargé de prononcer le discours d'usage, avait 

pris pour texte une élude sur la vie et les travaux du chan-

celier d'Aguesseau. , 

— MAINE-ET-LOIRE. — La Cour d'Angers a fait sa ren-

trée le 8 novembre, après l'installation de MM. Valleton 

et Mitivier en qualité de premier président et de procu-

reur-général. 

— PAS-DE-CALAIS (Boulogue-sur-Mer), 10 novembre. 

— INAUGURATION DU NOUVEAU PALAIS-DE-JUSTICE. — Notre 

nouveau Palais-de-Justice, magnifique monument con-

struit d'après les plans et sous la direction de M.Epelet, 

architecte du département, a été inauguré ce malin avec 

la plus grande solennité. Mgr Parisis, évêque d'Arras, M. 

Le Serrurier, premier président de la Cour d'appel de 

Douai, M. Ubexi, procureur-général près la même Cour, 

et M. le comte Duhamel, préfet du département du Pas-

de-Calais, s'étaient rendus à Boulogne pour assister à 

cette cérémonie. 
Le cortège des autorités s'est rendu d'abord à l'église 

de Saint-Joseph pour entendre la messe du Saint-Esprit, 

nini iny— Hiii ■ ~~i 

puis il est revenu proeessionnellement au Palais, accom-

pagné de Mgr Parisis qui l'a béni. 

Quatre discours ont été prononcés; l'un par l'évoque, 

l'autre par M. le préfet, le troisième par M. Caudareme, 

président du Tribunal civil, et le quatrième par M. Wa-

zicres, procureur do la République. 

^ Le soir, M. le président de Candârei le a réuni dans un 

dîaer les hauts fonctionnaires qui avaient bien voulu ho-

norer la cérémonie de leur présence, ainsi que les mem-

bres, de la magistrature et les principales autorités de la 

ville. La salle d'audi nce du Tribunal civil est l'une des 

plus vastes et des pins belles du ressort de la Cour de 

Douai. L'ensemble de l'édifice est parfaitement approprié 

à sa destination et fait le plus grand honneur à l'architecte 
Epelet. 

— SEIVE-IWEIUEI'HK (Havre), 11 novembre. - Un abor-

dage a eu lieu ce malin sur notre rade. Le paquebot fran-

çais GU-Blas, capitaine Billard, venait de sortir à la ma-

rée, en destination de Montevideo et Rueuos-Ayie.-- , lors-

qu'à distance d'environ deux milles, il s'est abordé avec 

le brick prussien Friedericke, capitaine Marekwadt, venant 

de Siettin, en destination du Hàvre. 

Les avaries éprouvées dans cette collision par le Gil-

Blas,cl qui consistent dans la rupture de la vergue de 

misaine, du niât et du bout-dehors de beaupré, l'ont obligé 

de rentrer en relâche ; toutefois, le navire sera en état de 

reprendre la mer dans deux ou trois jours. 

Les avaries du brick prussien paraissent être plus consi-

dérables, car il a reçu l'abordage dans sa hanche de bâ-

bord et son arrière, à partir des haubans du grand mât. 

Sa voilure et son gréeroent ont aussi souffert. 

— Ce matin, vers huit heures, à la jetée du sud-est, en 

face de la maison de M. Renaud, ingénieur des ponts-el-

chaussées, au Hâvre, le sieur Félix Deretour, haleur, âgé 

d'environ vingl-cinq ans, qui faisait partie des hommes 

occupés à haler le navire suédois Hindu, capitaine Has-

ten, venant de Londres pour prendre charge au Havre, à 

destination do Valparaiso, a élé lancé à l'eau à plus de 

trois mètres au large de la jetée, par la ligne qui servait à 

haler le navire, au moment où il faisait passer cette ligne 

par-dessus un pieu. Ce malheureux aurait infailliblement 

péri sans le dévouaient de Jean-Bapliste Jaquot, canotier 

des ponls-et-chaussées au passage de la tour, et qui, s'é-

lant jeté spontanément à la mer tout habillé, a pu mainte-

nir Deretour à la surface et le ramener vers la jetée, où, 

au moyen de cordes jetées par les autres haleurs, ils ont 

pu, l'un et l'autre, être remontés sur le quai. 

Jaquot s'est déjà distingué, dans des circonstances ana-

logues, par des actes de dévoùment et d'humanité qui lui 

ont valu une médaille. {Journal du Havre.) 

— Un passager de VAlfred, arrivé de New-York au 

Havre, a été mis sous la main de la justice. C'est un 

ancien pharmacien de Louhans, du nom d'Augustin Pi-

chon, condamné à la suite des événements du 2 décembre. 

M. jPichon s'était réfugié en Suisse, et de là il s'était ren-

du à New-York; mais privé de moyens d'existence, il s'est 

présenté devant le consul de France et a demandé à être 

admis à purger sa contumace. Les faits qui ont motivé 

son arrestation sont donc tout politiques. 

(Journal de Rouen.) 

ETRANGER. 

lui adresser cet avis dans le plus bref délai possible. Ceux 

des autres Cours, qui soûl déjà parvenus au ministre, ont 

élé envoyés ces jours derniers, â la commission des Codes, 

laquelle, il faut l'espérer, hâtera, autant que possible, son 

travail sur la réforme si urgente de notre vieille législation 

criminelle. 

AU RÉDACTEUR. 

Paris, le 7 novembre 1852. 

Monsieur le réiacteur, 
Permettez moi de i eU-.vcr une assertion produite dans un 

discours de rentrée; il csl dit que M. Muraire, -en faisant, en 

1807, l'éloge do M. Target, sut par lut- avec une juste sévérité 
de cette faiblesse qui laissa tomber le blâme sur une vie jus-

qu'alors et depuis exemple ,;e reproches. 
Dans aucune partie du discours de 11. Mur ire un tel repro-

che n'a été adressé à M. Target. Pourquoi n'a-t-on pas dit, 
comme 11. Muraire, que M. Target publia', avant le procèî de 

VauijHsle accusé, des observations ou fi Cuisait retend r dans 
t'iui Paris le cri de la justice outragée? Pourquoi n'a-t-on pas 
ajouté que M. Target, accablé par quarante ans de travaux et 
déjà malade, rassemblant ses forces épuisées el regrettant do 
ne pouvoir être l'avocat du malheureux roi, consacca à sa dé-
fense une plume (pie la puissance et la force n'avaient jamais 
épouvantée ? 

Celle défense extra judiciaire et spontanée n'égalail-cllo 
pas, comme l'a dit M. Duoion (I), en intrépidité, quoiqu'elle 
n'égalât pas en renommée, la défense judiciaire que la Con-
vention avait autorisée (2/? 

Non, mon grand père n'a pas, par faiblesse, flétri un seul 
jour son caractère et sa vie. 

J'attends donc, monsieur le rédateur, de votre impartialité, 
qu'après avoir fait Connaître le discours, vous veuillez bien 
publier la rectification d'une appréciation historique erronée. 

Recevez, monsieur le rédacteur, l'assurance de ma considé-
ration très distinguée. 

Pu. TARGET. 

(1) Barreau ancien, t. 3. 

(2) Les observations de M. Target sur le procès de Louis XVI 
ont été publiées immédiatement après son refus de se charger 
de la défense du roi ; elles ont été imprimées et distribuées il 
ses frais dans Paris le 14 decembie 1792. 

Le plaidoyer de rie Sèze ne fut lu que le 22 décembre. 
Ces observations ont élé insérées eu eniier dans le tomo IV 

(pages 86 à 91) de VHisloire du procès de Louis XI-'I, par 
Jauffret, en 1792 et 1793. M. Muraire, daus son discours, dit. 
en avoir eu un exemplaire entre les mains. 

Bourse «le Paris «lu 12 Xoveiuiiro S! 

AU COMPrAMT. 

3 Oio j. 22 déc. .. . 84 
4 1i2 0r0 j. 22 sept. — 
i 0j0 j. 22 sept.... — 
4 lr2 OiO de 1852.. 104 
Act. de la Banque. . . 2999 

FONDS ÉTRANGERS. 

80 

5 0[0 belge, 1840.. 
— — 1842.. 

4 Ii2 
Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850. , 
Piémont anglais. . . . 
Rome, 5 0[U 

101 — 

106 -
99 50 
98 3|4 

100 l[i 
Empr. 1850 100 1[4 

I FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig. de la Ville... 
I Emp. 25 millions.. . J263 -
| Emp. 50 millions... 14:0 -
1 lîente de la Ville. . . — -

Caisse hypothécaire. — -
Quatre Canaux 1200 -
Canal de Bourgogne. — -
Banque foncière 1000 -

VALEURS DIVERSES. 

IL-Fourn. de Monc. . — -
Lin Cohin — -
Gaz français — -
Tissus de lin Marber. 860 -

Saint-Germain 1475 
Versailles (r. g.) 385 
Paris à Orléans 1 700 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg à Bàle. . . 
Nord. 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à I ,yon 
Lyon à Avignon. . . . 

PRUSSE (Berlin), le 9 novembre. — Une de nos jeunes 

et plus gracieuses actrices, Wu Eliza Helckert, attachée 

au théâtre royal de Berlin, vient d'être poursuivie pour 

un délit qui ne se trouve pas spécifié dans notre Code pé-

nal, et qui bien certainement ne l'est pas davantage dans 

les législations des autres pays. Voici ce que la jeune ar-

tiste a fait . 
Dans le commencement du mois dernier, par un jour 

où le soleil brillait de tout son éclat, M 11 ' Helckert, qui oc-

cupe-te premier étage d'une maison de la rue Guillaume, 

ouvrit. grandement l'une de ses croisées, puis se penchant 

à mi-corps au dehors, elle recueillait dans une petite 

glace qu'elle tenait à la main, les rayons du soleil, qu'en-

suite, en tournant rapidement celte glace, elle faisait re-

fléter à la figure des passants, lesquels éblouis se retour-

naient subitement ou faisaient des détours pour mettre 

leurs yeux à l'abri de la resplendissante lumière qui les 

offensait. 
Aucune des nombreuses personnes qui lurent l'objet de 

cette esj^èglerie ne s Î plaignit, bien au contraire, beau-

coup d'entre elles en rirent les premières, M" e Helckert, 

encouragée peut-être par cette indulgence du public, crut 

pouvoir aller plus loin : elle s'avisa de diriger, avec sa 

glace, les rayons solaires sur les employés qui travaillaient 

dans le bureau de poiiee situé en face de son appartement, 

mais ces derniers qui n'entendaient pas plaisanterie, en fi-

rent immédiatement un rapport à leur chef, lequel dressa 

procès-verbal, el dans la soirée même, la jeune actrice re-

çut une citation à comparaître devant le Tribunal correc-

tionnel. 
Ce Tribunal déclara M"' Helckert coupable de trouble 

(unfug), el la condamna à une amende de 2 thalers (8 fr.), 

qui, à défaut de paiement, serait remplacée par quatre 

jours de simple emprisonnement. 

Le directeur général de police de Berlin interjeta appel 

à minimâ, et hier la Cour royale, malgré le long et élo-

quent plaidoyer de M* Goerner, défenseur de M" c Helc-

kert, a qualifié de grand trouble (grosser unfug) le délit 

commis par cette ariisle, et l'a par suite condamnée à 5 

thalers (20 fr.) d'amende ou à un emprisonnement de dix 

jours. 

— ESPAGNE (Madrid), 7 novembre. — Le gouvernement 

s'occupe de nouveau, et, à ce qu'il paraît, très activement, 

de la réforme de notre Code pénal, dont depuis longtemps 

on ne parlait plus. Toutes les Cours royales (Audiencias), 

qui n'avaient pas encore émis leur avis sur les questions, 

qui à ce sujet leur furent, soumises l'année dernière, vien-

nent de recevoir du ministre de la justice l'injonction de 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours, 

3 0j0 8t 75 85 ""25 84 40 85 '25 
4 lpyOTo 1852 lOti — 106 7e 106 20 106 20 
Emprunt du Piémont (1849). 99 75 100 - 99 75 100 — 

CHEMINS 3DE F£a COTÉS ATT PARQUET. 

Montereau à Troyes. 353 — 
Ouest — — 
BlesmeetS-D.àGray. 580 — 

950 — | ParisàCaenetCherb. (12S — 
500 - | Dijon à Besançon... 630 — 

— — | Paris à Sceaux — — 
365 — | Bordeaux à la Teste.. 277 50 
855 — | Montpellier à Celte. . — ~-
83 i — | Dieppe et Fôcanip.. . 330 — 
925 — | Grand'Combe 
725 — | Charleroy — — 

GYMNASE. — Aujourd'hui, avec Thérèse, qui est pour M"" 
Rose Chéri un succès de jour en jour plus éclatant, le Bour-
geois de Paris, si charmant sous les traits de Geoffroy, el fin 
Soufflet, ravissante comédie merveilleusement jouée par Bres-
sant, Lesueur et MUe Figeae. 

Dimanche, pour la rentrée de M. Lafontaine, reprise de la 
Pariure de Jules Denis. 

— Succès colossal à l'Ambigu-Comique. La deuxième repré-
sentation de Jean le cocher, le drame nouveau deM. Bouchardy, 
joué admirablement par Saint-Ernest, Chilly, Laurent, M m,s 

Guyon et Thuillier, a été plus brillante encore que la pre-
mière. 

SPECTACLES DU 13 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Sullivan, les Droits de l'homme. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 
ODÉON. — Les Quatre Coins, Richelieu. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Postillon de Lonjumeau. 
VAUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Scapin, une Nuit. 
VARIÉTÉS. — L'Ami François, Taconnet. 
GYMNASE . - Thérèse, un Soufflet, le Bourgeois. 
PALAIS-ROYAL. — M. Guillaume, 1 Amour, une Poule, Edgard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Richard 111. 
AMRIGU. — Jean le Cocher. 
GAI[TÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — La Chatte Hanche. 
CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées).— Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Armoire, Boquillon, Portrait do Mémoire. 
DÉLASSEJIENS-COMIQUES. — Chérubin, une Paire d'imbéciles. 
BEAUMARCHAIS. — Paul d'Artenay, Pauvre Bastien. 
LtixEMaocRG. — La Chine des Feuilles, le Barbier. 

THÉÂTRE DE RORERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit houres. 

• —" 

iïlfll POIfilIRl 
DE PARIS, 

DE CRÉDIT FOKlEa, 

prisée par décret du Prince-

^résident de la République, du 
30 juillet 1852. 

S. HUE MS TR01SFRËRES. 

^NSEIL D'ADMINISTRATION . 
U «AU 

d»« . '■ ancien président de la chambre 
"8 notaires de Pans, président} 

IIARTUOI.OW, pré-
sident de la Compagnie 
du chemin de fer d'Or-
léans ; 

Le comte XAVIKll } vice-présidents. 

Al». »'t^iit IBTUAIi , 

membre de la commis-
sion municip. de Paris; 

KH^ENT-AXDRK , ancien banquier, 
membre de la commission municipale de 

Paris; 
Comte BEXOIST D'AKV, ancien repré-

sentant; 
ADOLPHE! BAIIiliY, maître de poste 

de Paris; 
DARBLAY aîné, ancien député; 
LÉOl FAUCMKR, ancien ministre; 
MÉliY ll'OINSEEi, ancien conseiller 

d'Etat; 
IiKO*ICE Un liAVHRtt^E, ancien 

professeur à l'Institut agronomique de 
Versailles ; 

AMKWÈK B-.EBROY, banquier; 
Duc |»8 UOICaV, député; 
Klllliti 1*KHK«RK, directeur du ch 

min de fer de Saint-Germain ; 
«•nitH-AOX, ancien conseiller d'Etal; 

DE! RAtNNEVIXliE, ancien conseiller 

d'Etal; 
Prince SAPIEHA, propriétaire; 
TlIIBAUl'T, ancien notaire. 

Membre honoraire : 

M. nnOI VÏ »E EMliV*, ministre des af 

laires étrangères. . 

Censeurs : 

M.lï. C'OTKEEE, notaire honoraire, ancien dé-

puté ; . 
DARBLAY jeune, député au Corps-

Législatif; 
PARA VEV, ancien conseiller d'Etat. 

Directeur : 

M. WOI-OWSKI, ancien représentant. 

Le Conseil d'administration de la Banque 

foncière de Paris a Iti à 4 1/4 p. 100 le taux 

de l'intérêt des prêts. 
I es emprunts sont remboursables au moyen 

I d'annuités qui comprennent l'mtérèt, l'amorli.se-

ment et les frais d'administration, et dont le mon- ' 
tant varie suivant le nombre d'années consacrées 
au service de ces annuités. Aux termes des statuts, 
la durée la plus courte du contrat est de vingi 
années, et la plus longue de cinquante années. 

La Banque foncière prèle maintenant sur 
le pied d'une annuité de cinq francs quarante-

cinq centimes, moyennant laquelle l'emprunteur se 
libère complètement du capital en cinquante an-' 
nées. En servant une annuité de 5 1/2 p. 100, 
l'emprunteur se libère en quarante-huit ans; avec 
une annuité de 5 fr. 82 c, le remboursement a 
lieu en quarante ans ; il s'opère e.i vingt-six ans 
avec une annuité de 7 p. 100, et en vingt et-un 
ans avec une annuité de 7 fr. 85 c. 

Tant que ['annuité se trouve exactement servie, 
le propriétaire emprunteur est à l'abri de toute 
réclamation du principal do la dette, qui diminue 
chaque annéi par l'effet de l'amortissement, et qui 
s'éteint en entier, au terme fixé par lu contrat, 
après le paiement du nombre convenu d'annuités. 

La Banque foncière fournit e» espèces, et 
non pas en obligations foncières, le montant des 
emprunts qui lui sont demandés; elle le fait sans 
retenue ni escompte. 

La Banque foncière crée pour nue somme 
équivalente, sous le contrôle de l'Etat, des obliga 
lions hypothécaires qu'elle émet el négocio à ses 

risques et périls. 

Aucun lien de solidarité nn s'établit entre les 
emprunteurs, qui ne contractent aucune responsa-
bilité les uns pour les autres. 

Ils ne sont obi igésjuie, vis-à-vis de la Banque 

foncière, qui seule connaît cl vérifie les enga-
gements qu'ils souscrivent. Ni les noms des em-
prunteurs, ni la désignation des propriétés enga-
gées ne figurent sur les obligations émises, qui ne 
portent que l'engagement de la Compagnie elle-
même. 

A côté des avantages qui résultent d'un rem-
boursement à long ternie, par voie d'annuités in-
variables, la Banque foncière offre aussi 
aux emprunteurs la faculté de libération anticipée 
pour la totalité ou pour une fraction quelconque 
de la dette non encore amortie. 

Elle leur donne aussi le moyeu d'escompter le 
nombre d'annuités qu'il leur convient d'éteindre,' 
pour abréger la durée du contrats " 

Les opérations de la Compagnie s'étendent aux 
sept départemenis du ressort de la Cour d'appel 
de Paris : SEINE, SEINE-ET OISE, SEINE-ET-MARNE, 

EURE-ET-LOIR, MARNE, AUBR et YONNE. 

Les demande i d'emprunts doivent cire adressées 
directement au siège de la Banque foncière, 

à Paris, S, rue des Trois-Frères. (7409J 
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Ventet Immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

SAISON RUE DU HOOSSAYE. 
Etude de N* M. CHÉRON, avoué à Paris, rue 

LouiS-le-Grand, 37. 
Vente sur lici talion entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, séant à 
Paris, 

Le samedi 20 novembre 1852, 
D'une MAISON! sise à Paris, rue du Hous-

saye, 3 ancien et 7 nouveau. 
D'un revenu actuel de 10,200 fr. 

Mise à prix: 130,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

' 1* A SI" K<1. CHERON, avoué poursuivant 
rue Louis-Ie-Grand, 37; 

2° A M" jfaul Frogerde Mauny, avoué colicilant, 
rue Pagevin, 4 ; 

3" A M" Coulon, avoué colicilant, rue Montmar-
tre, 39; 

4° A M° Debière, notaire, rue Grenicr-Saint-La-
zare, o. (7259) 

Saint-Augustin, 10.' 
Adjudication au Palais-de-Justice, à Paris, le 25 

novembre 1852, 
Des parties restantes des FRRÊTS et RO-

MAINE de Saint-Sauveur-le-Vicomte, commune 
de Saint-Sauveur , arrondissement de Valogne 
(Manche). 

Ces biens, à vendre en quatre lots qui ne seront 
pas réunis, comprennent les domaines delà Lan-
de-Caron, des Verdiers, des Trèfles et du Paradis, 
en terres, bois, futaies et prés. Droit de défricher. 

Mise à prix totale des quatre lots, 115,000 fr. 
S'adresser à Paris : 
1°A M' BABDY, avoué poursuivant; 
2° A M e Guidèù, avoué, rue des Petits-Champs, 

06; 

Et sur les lieux, en allant par Valognes ou Ca-
entan, à M. Prosper Lebiez, régisseur. 

Voir pour plus amples détails, les A/fiches- Pa-
risiennes du 9 novembre 1852. (7258) 

PROPRIETE Wim DU HàlfiE 
Etude de Me IIARRY, avoué à Paris, rue 

Neuve-Saint- Augustin, 10. 
Adjudication le 24 novembre 1852, en l'audience 

des criées de la Seine, 

En deirx lots qui pourront être réunis, 

D'une grande PROPRIETE sise à Paris, im 

passedu Maine, 18, ayant deux entrées impasse du 
Maine et rue des Fourneaux, 9, sur laquelle elle a 
une troisième entrée de porte cochère. 

Mise à prix du 1" lot, d'une contenance d'envi 
ron 800 mètres, 15 000 fr 

Produit brut : 2,715 fr 
Mise à prix du 2° lot, d'une conte 

nance d'environ 3,200 mètres. 
Produit brut : 

S'adresser, à Paris : 
1° A 51" IIARDY, avoue j o 'Jrsuivaul 

2° A M c Plocque, avoué présent à la vente, rue 
Thévenot, 10. (7257) * 

26,000 fr 
1,030 fr 

FORETS ET BOIAIIE. 
Elude'de E'HâBBY, avoué à Paris, rueNeuve 

Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, sise place du Chaielet, 1, par le ministère 

de M' REVrEXD, I'""
 d eux

'
 le ffiardl 16

 "°" 
vembre 1852, à midi, . , , ... . ,, 

Des FOHKTN DG CRECY ET D AH-
MAMN VIEIiSERS et leurs annexes, avec mai-

sons forestières, dépendant du domaine de lour-
nan; situé dans i

e
 département do Seine-et-Marne, 

et appartenant à Mgr le duc de Monipensier. 

TERRAIN AUX CEAI?S-ÉLYEÉ£S. 
Etude de M" MARCHAIS», avoué à Paris, -

rue Saint-llonoré, 283. 
A vendre en l'audience des criées, au Palais-de-

Justice, le mercredi 1"' décembre prochain, 
Grand et beau TEïSRAISJ, propre à bâtir, d'u-

ne contenance de 3,586 mètres, sis aux Champs-
Elysées, avenue d'Antin, à proximité du Palais-de-
Cristal. 

Ce terrain, précédemment mis à prix à 300,000 
francs, sera vendu sur la mise à prix réduite 
de 80,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M' SU IHCHA 'VR, avoué poursuivant ; 
2° A M e Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Peiits 

Champs, 87. (7217) 

CHAMBRES ET 3ETTOBS SE NOTAIRES. 

tm mm 
FORÊTS DE CRÉCY ET D'AR-

IAIIYILL1ERS, 
Dépendant Ou Domaine de 

Mgr iiE wve RE MO:VTI*E.\SIK;R. 

FORÊT DE CEECÏ. 
(En bloc ou en sept lots., 

lot 
lot 
lot 
lot 
lot 
lot 

40 

75 
65 

Contenance. 

594 hectares 73 ares. 

538 
435 
629 
458 

Maison dite du Rendez-
Vous, située à la Iloussaye , 
avec jardin et dépendances, 

Et 7 e lot : Maison habitée par le 
garde général, el située à la 
lloussietle (hanseau de la Ilous-
saye), avec jardin et dépen-
dances, 

Total : 

FOBÊT D'âBiMIViLIIEBS, 
(En bloc ou en trois lots.) 

l'Mot : 323 h. 72 a. 516,780 fr. 
2 e lot : 421 41 665,130 

Et le 3« lot : 444 50 721,520 

Mises à prix 
911,830 fr 
949,620 
0118,350 
885,170 
686,220 

1° A M" BKITRKD, notaire, rue liasse-du-
Rempart, 52, dépositaire du cahier d'enchères et 

des titres de propriété ; 
2° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Varenncs, 55; 

Et sur les lieux : 
A M. de Trizay, inspecteur, à Tournan. 

(G999)* 

oott'ràHt '&&Ksa 
MM. Fichon père et fila, 21, r. de la banque. (Ail.) 

(739(1) 

18,000 

7,000 

4,126,190 fr 

Total : 1 ,903,430 fr. 1 ,903,430 fr 

Total général des mises à prix : 6,029,620 fr 

Les deux forêts seront vendues séparément 
elles le seront par lots d'abord ; ensuite, soit qu'i 
y ait eu ou non adjudication des divers lots dont 
chacune se compose, ils seront réunis et mis aux 
enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 
adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'auraient 
pas été, soit sur la mise à prix sus-indiquée, dans 
le cas où aucune adjudication partielle n'aurait élé 
prononcée'; et si, sur les lois ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 

placement d'articles brevetés — V. A 

au directeur, 177, rue Montmartre *
S
?-^ 

('369) 

STÉRILITÉ DE LA FEI1F co ' 
ou accidentelle, complètement déir?m "

 tl0
»ne 

ment de M
m

" Lachape.le, «JRSÏÏgg* t*$ 

fesseur d accouchement. Consultai™ , me > Prî 
de3 »5 h., ruedu HonlhaC^SSlft^ 

("346) "* 

pyU S élèves à 
'Il I II. élèves dont 

Ecole d'état-major ; 5 

•ra'dés en 2' divis. à St-
èV î^éfèves reçus cette année à l'Ecole milit. ; 
1 à l'Ecole forestière, tels sont les résultats obte-
nus depuis 3 ans par M. DIÎVIGNAU , anc. élève de 
l'Ecole polytechnique. Depuis cette époque, M. Du-
VIGNAU prépare exclusivement pour Sainl-Çyr. 

7, impasse Saiul-Douiinique-d'Eiifer. (7389) 

LA COMPAGNE GENERALE 
des inventeurs demande un correspondant dans 
toutes les villes de France et de l'étranger pour le 

Maladies Seerètètt
l 

GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU 

pu 1» Tr«iument 4u Docteur 

C" ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en 

macie, ex-pharmacien des hôpitaux de laviii J" 

Paris, professeur de médechfe et de botan i e 

honoré de médailles et récompenses national ' 

Rue Montorgueil, 19 **: 
Ancien n' 21. ' 

y ^JRArjEMEira PAR CORRESPONDANCE. (Affr 

t' atfSg 

rj M 
Maison BEAQ 

FABRICANT DE LITS EN FEU ET DE SOMMIERS 
ELASTIQUES. 

Garantie : quinze annéei. 

MENTION HONORABLE ET BREVETE s. G. ». G. 

Maison principale i rue Rambnteaa, 03 et OS. 

Ire mccursale, rue St- Denis, 97, à la Picarde. — 2" succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

Les Dessins e* Gravures de Lits sont expédiés franco 

PUBLICATIONS NOUVELLES DE DROIT ET DE JURISPRUDENCE, A LA LIBRAIRIE GÉNÉRAL DE COSSE, libraire de l'Ordre des Avocats à la Cour de cassation, PLACE DAUPHINE,§;, 

Tiiéorie €Îu Code pénal, 3° édition, par MM. CHAUVEAU ADOLPHE et FAUSTIN HÉLIE ; — Tuëorie Ou Notariat, par ED . CLERC; —Traité de I» Responsabilité, par M. SOURDAT; — Formulaire Oe Procédure 
civile et commerciale, par CHAUVEAU ADOLPHE, revu par GLANDAZ; — Six Colles au 110 té» Oe «3 rey, par GILBERT (Codes civil, de Procédure et de Commerce sont, en vente); — Principes Oe l'Interprétation des Lois 
«les Conventions

1
; etc., par DEL1SLE, doyen de la Faculté de Caeri ; — 2° volume de l 'Encyclopédie des UuiMMierw, etc., etc. — lie CATAEttttUE général est envoyé tlKATIS a toutes demandes. — ïl est

 ae
' 

cordé des remise» et do grandes facilités pour le paiement. (738 't) 

A SEINE 
9 

Entreprise de vidange et de désinfection avec écoulement dWliquides 
sur la voie publique. 

KRAEMER ET 
Emission de la deuxième série des actions» afin d'augmenter 

ies opération». 

B>éstiis recteurs au Palais de l'Elysée, aux 
lutspices de Pasris et citez un grand nombre 

de propriétaires. — Suppression ou conservation des 
fosses d'aisance. — Abonnement pour la désinfection perma-
nente. 

Cette société a été créée au capital de I OO.OOO francs 
divisé en quatre séries d'actions de 500 francs chacune, 
produisant un intérêt de 6 O/O l'an, privilégié avant tous 
frais de gestion. (La Société ne peut acquérir qu'au comp-
tant.) 

On sera convaincu de la réussite de cette entreprise, en s'in-
formant des bases sur lesquelles elle repose. — Ses appareils 
sont les plus simples et ceux qui nécessitent le moins de soins 
et d'entretien ; ils sont garantis. 

La Société ne redoute aucune concurrence, puisqu'elle four-
nit ses réactifs pour la désinfection à plusieurs sociétés rivales 
de Paris et de la province. 

Adresser les demandes d'actions (franco) à F. MARV1LLL, 
gérant, au siège de la Société, rue du J-'ouhoiirx-dii 
Temple, «O, A Paris. 

NOTA. — Cession des brevets en Province et à l'Etranger. — Vente et expédition d'appareils, de réactifs et d'engrais, (7357) 

Ea publication légale des Acte» de «Société est obligatoire, pour l'année f 859. dans ïa tlAZETTS SSS® TRIRCJ .'VAirx, ILE DROIT ©St 1© «IOUBXAL «ÉtfKRAE O'AI'Z'ICRES. 

Yesite après faillite. 

f. Vente après faillite, en vertu 
d'autorisations judiciaires, d'un 
Matériel de serrurier-mécanicien : 
forges avec leurs soufflets et acces-
soires, enclumes, étaux, machines 

à percer, tenailles, tisonniers, mar-
teaux, outils de forge, poinçons, 
mandrins, lime, repoussoirs, éta-
bli sbaquels.lonneaux, seaux, balan-

ee-baseule avec poids, fonte, char-
bon de terre; deux mille cinq cents 
Kilogrammes de fer, fer en barre, 
ferraille ; 

Hue Saint-Maur-Popincourt, 65 et 
67, à Paris, 

Le mardi seize novembre mil hait 
cent cinquante - deux, heure de 
midi, 1 

Par !c ministère de Me Félix 
Schayé, eommissaire-priseur, de-

meurant à Paris, rue de Cléry, 5. 
Au comptant, cinq pour cent en 

sus des enchères. ' (7235) 

Vetiîew mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Boulogne, 

avenue de la République. 
Le 14 novembre. 

Consistant en fourneaux, tables, 

batterie de cuisine, ete, (7200) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 15 novembre. 
Consislunten tables, criaises.com-

niode,argenterie,vaisselle,elc.(726i! 

cinq francs cinquante centimes 
pour les droits, fait double entre : 

M. François - Albert 1UCHEBÉ, 
marchand brasseur, demeurant à 
Paris, rue de l'Ourcine, 10, d'une 
part, 

Et M. Pierre-Eugène ROULUER, 
aussi marchand brasseur, demeu-
rant àParis, ruedesPosles ,'47, d'au-
tre part, 

Appert, 

La société en nom collectif formée 
enlre les parties pour dix années 
entières et consécutives , qui onl 
commencé à courir du premier oc-
tobre mil huit cent quarante-huit 
pour finir le premier octobre mil 
huit cent cinquante-huit, sous la 
raison et la signature sociales : Rl-
CBEBÉ etE. 11ÔULL1ER, ayant pour 

objet l'exploitation d'une brasserie 
située à Paris, rue de l'Ourcine, 10, 
où est te siège social, aux lermes 
d'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt janvier mil 
huit cent quarante-neuf, aussi en-
registré, est dès à présent prorogée 
de six nouvelles années, qui expire-
ront ie premier octobre mil huit 
eenl soixante quatre. 

M. Kiciiebé sera à l'avenir et à 
partir de la date de l'aeie extrait 

spécialement chargé de la surveil-
lance de la caisse et des achats. 

'fout pouvoir à été donné au por-
teur d'un exlrait dudit acte pour 
remplir les formalités de dépôt et 
de publicité. 

Pour extrait : 
CHENET. (571 4-) 

SOCIETES. 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, fait en triple exem-

plaire à Reims les dix - huit el 
vingt-six octobre mil huit cent cin-

quante-deux, enregistré en ladite 
ville le vingl-neut du même mois, 
ïolio 22, verso, cases 8 el suivantes, 
par Jaudon qui a perçu cent soixan-
le-lrois francs quatre-vingt-dix 
centimes, décime compris, 

Enlre MM. Eugène ei Edouard 
HENRIOT, tous deux manufactu-
riers, demeurant à Reims, 

Et quatre tiers commanditaires 
désignés en l'acte, 

Il a été formé, sous la raison ac-
tuelle HENItlOT frère«,et C«, uni 
sociélé en nom collectif à l'égaré 
de MM. Henriot h ères, el en com-

mandite à l'égard des tiers, ay.mi 
pour objet 1» fabrication, l'achat et 

la vente des articles de Reims, ain-

si que Tacha! et la vente des arti-
cles de diverses fabriques du Nord. 

La durée de la société est fixée à 
quatre ans, qui commenceront le 
trente el un décembre mil huit eenl 

cinquante-deux pour finir le trente 
et un décembre mil huit cent cin-

quante-six. 
Le montant du fonds social est de 

cinq cent mille francs. 
Les associés gérants ont seuls la 

signature sociale ; mais ils ne peu-
vent s'en servir que pour les affaire 
elles besoins delà société. 

Or illé vériiabli! par les associés 
soussignés à Reims le trente oélo-

bre mil huit cent cinquante -deux. 
■ (.5717) 

Etude de M« CHENET, huissier, 
rue de la banque. 

l)'un aelc sous seings privés, en 
date fi Paris du Sèp1 novembre mil 

huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le neuf du même mois 

folio 103, par Deleslang, qui a reçu 

une société de commerce, en nom 
colleclifà l'égard des susnommés, 

et en commandite seulement à l'é-
gard des six personnes non dé-
nommées, pour la fabrication et la 

vente des cartes à jouer françaises 
et étrangères, cartes blanches et au-
tres, donl le siège est à Paris, rue 
du Renard Saint-Sauveur, 5, et dont 

la durée sera devingl-qualre années 
entières, à dater du premier no-
vembre mil huit cent cinquante-
deux. La rVisw et la signature so-

ciales seront (iUIONNET et C«, et M. 

Jeàn-Louis-Paùl Guionnct, gérant, 
aura seul la signature sociale, dont 

il ne pourra faire usage que dans 
l'intérêt de la sociélé. 

La commandite est fixée à six 
mille francs qui seront fournis ei 
versés par sixième par chacun des 
commanditaires, dans les formes et 

délais déterminés audit acte. 
Pour extrait. (57i9) 

D'un acte soussignalures privées, 
en date à Paris du trente octobre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré le quatre novembre sui-
vant, folio 143, case 1™, aux droils 
de cinq francs cinquanle cenlimes, 

11 appert : Que M. Mcmmïl-Adol-
phe CAILLE'f , tailleur, demeurant à 
Paris, rue. des Moulins, 16, et M. 
Hippolyte FERENBACI1 jeune, tail-

leur, demeurant à Paris, rue Sainte-
Anne, 26, 

Ont formé entre eux nue société 
en nom collectif pour le commerce 
de marchand tailleur, sous la rai-
son et avec la signature sociales A. 
CAILLET et FEUENIiACH jeune. 

La durée de la sociélé est fixée à 
quinze ans, a partir du premier 
janvier mil huit cent cinquanle-
dëux, époque à laquelle les opéra-
lions de la sociélé ont effective-
ment commencé. Le siège social esl 
rue des Moulins, 16, à Paris. 

Chaque associé aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en fuir 
usage que pour les affaires de la 
•ociété; toutefois, il a été dit que le: 
associés ne pourraient l'un san: 
l'antre souscrire ni endosser aucuns 
billets à ordre, lettres de change 
reconnaissances, et en un mot tous 
actes engageant la sociélé. 

Pour exlrait : • 

J .GAV. (5718) 

Suivant acte sous seings privés 
en date a Paris du sept novembre 
mil huit eenl cinquante-deux, enre 
gislré le neuf du même mois, 

MM. Jean-Louis-Paul CiUlONNET, 
rue Montmartre, 63; Jean-Baplisl 
CHEVALLIER, rue des Deux-Portes 

Saint-Sauveur, 19, Alexandre-Jo 
seph DUP1N, rue Saint-Denis, 272; 

Loult -ïiclor LUCOMTE, rue (,)uin-

campoix, 49; Philippe MANJEO.N, 
rue Saint-Martin, 4 12 ; Louis-Claudi 
MARTIN, rue (lu Temple, lu ; Sla-
nislas-Hyacinlhe ME1SGNY, rue Sl-
dartin, 325, cl six autres personnes 
dénommées audit acte, 

Tous ouvriers carliers, demeu 
rant a Paris, ont formé enlre eux 

Suivant acte passé devant M« De-

bière, notaire à Paris, le huit no-
vembre mil huit eenl cinquonle-
deux, enregistré, M. Côme-liapljste 
BILLARD, imprimeur lithographe, 

demeurant à Paris, rue Montmo-
rency, 5, et M. Pierre-Auguste LE-
COQ,"pîpelier, demeurant à Paris, 
rue du Benard-Saint-Merry, 9, ont 

formé entre eux une sociélé en 
nom collectif pour le coin nerecou 

l'exploitation de la papeterie en 
gros, pour six années, à partir du 

premier janvier mil hait cent cin-
quante-trois, sous la raison sociale 
LECOQ et C«. 

Le siège de ladite société est établi 
à Paris, rue Montmorency, 5. 

M. Billard a up iorté dans la so-

ciété une - somme de trente mille 
francs. 

M. Lecoq n'a rien apporté, mais il 
s'est obligé à donm r tous ses soins 
et tout son temps aux affaires rte la 
sociélé, sans pouvoir l'aire aucune 

opération pour son compte parti-
culier, ni s'intéresser à aucun autre 
établissement de commerce 

11 a été convenu que les deux as-

sociés feraient indistinctement les 
ventes et les actiats; que la signa-
ture des engagements relatifs aux 

affaires de la société appartiendrai! 
également à M. Billard et à M. Le-

coq, qui signeraient lous deux sous 
a rai son sociale; que chaque asso-

cié ne pourrait engager la sociélé 
que pour les affaires relatives à son 
commerce, et que toute affaire im-
portante ne pourrait être Iraiiée 

qu'avec le concours et le consente-
ment des deux associés. 

Pour exlrait : 

Signé : DEBIÈRE. (5720) 

quante-deux, en ce que: 
1° Alfred POULOT, ingénieur mé-

canicien, demeurant à Paris, 21, rue 
Laval, au nom et comme représen-
tant la sociélé YARRALL père, en-
fants et gendres, a élé admis en 
celle qualité par1. MM. Middlelon et 

Ehvelljlant en leurs noms d'associés 
en nom collectif que comme repré-
tant l'associé commanditaire, au-
quel ils sont substitués, à remplacer 
M. Varrall, leur cogérant, mais avec 
limilalion de ses fonctions à la di-
rection irrévocable des ateliers; 

2" La signature sociale, qui reste 
la même, n'appartiendra, pour l'a-
venir, qu'a MM. Middlelon elEhvell; 

3" Enlin la quotité du traitement 
annuel de chacun des gérants est 
élevée dans des proportions déter-
minées par l'acte. 

Certifié véritable par les associés-
gérants soussignés : 

Signé : POULOT, MIDDLETON, 

ELWEIX . (5721 j 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

FaiHttea. 

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du six novembre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-

tré en ladite ville le dix iioveninn 
mil huit cent cinquanle-deux, aux 
droits de cinq francs cinquante 
centimes, 

Il appert : 

Que le traité constitutif d'une so-
ciété en no n collectif cl en com-
mandite, rédigé sous seings privés 
le vingt-sept juin mil huit cent qua-

rante-trois, enregistré à I aria le 
yHIgl-neuf, au» droits de cinq francs 
cinquanle cenlimes, enlre Mvl. Wil-

liam VARRALL, Robert MIDDLETON 
et Thomas ELYVELL, tous trois in-

génieurs mécaniciens, demeurant ;\ 

Paris ensemble, un associé com-
manditaire, y dénommé, pour l'ex-
ploitalion d'un atelier de fonderie 

et de construction de machines, sis 
à Paris, avenue Trudaine, 8, siège 

social, a élé modifie à dater du pre-
mier novembre mil huit cent cin-

Aux lermes de deux aclcs passés 
devant M« Rignon, notaire à Bor-
deaux, soussigné, Je trente octobre 

mil huit cent cinquante-deux, con-
tenant: le premier, les conventions 
civiles du mariage de M. François 
BÛIJUJET avec mademoiselle Mar-
guerite-Amélie LABUBTIIE ; 

Le second, les conventions civiles 
du mariage de M. François-Hilaire 
BOULL1ET avec mademoiselle Jcan-
nr-Maria LABCRTHE, lesdils sieurs 
Buulliet, lableliers, demeurant à 
Bordeaux, Galerie-Bordelaise, si, et 
lesilites demoiselles Laburlhe, de-
meuranl àLa Bastide, commune de 
Cenon-La-Baslide, 

11 a dé établi entre MM. BoulKol 
susnommés, et M. François BOUL 
L1ËT, leur père, aussi lahlclier, de-

meurant à Bordeaux,Galerie Borde-
laise, 31, une société en nom col.ee 
lit' pour la profession cl ic connu r 
ce de lablelier, sons la raison 
BDULUET père et (lie, et dont le 
siège est à Bordeaux et à Paris, rue 
Aumaire, 50. 

Les trois aosoeié» ont la gestion 
el l'administration de la société, et 
la signature sociale, mais il ne peu-
vent en l'ai e usage que pour les af-
faires de la société. 

Celt • sociélé a élé contractée pour 
cinq années, qui ont commencé le 
trente octobre mil huit cent cin-
quanle-deux et finiront le trente 
octobre mil huit cent cinquanle 
sept. 

El il a élé convenu que, dans le 
cas de décès de l'un des associés, la 

sociélé continuera de plein droil 
avec la veuve, si elle accepte, ave 
la même raison sociale, donl lu si 

gnature appartiendra aux survi 
vanls des associés. 

Exlrait par ledit M* fiignon, sous-
signé, des minutes desdits contrats 
de mariage, portant ces mentions 

Le premier, enregistré ù Bor-
deaux le deux novembre mil huit 
cent cinquante-deux, folio 135, ver-
so, case r", reçu pour contrai cinq 
francs, constitution au futur deux 
cent huit francs cinquanle centi-
i>cs, à la future cent quatre-vingt-
sept irancs cinquanle cenlimes, so-

ciété cinq francs, el décime quaran-
te frahes soixante centimes, signé 
Méandre l.aponyade ; 

Le second, enregistré a Bordeaux 
le deux novembre mit. huit cent cin 

quante-deux, rolio 135, recto, case4, 
reçu pour contrat cinq francs, 
conslilulion au futur deux cent huit 
bancs cinquanle cenlimes, sociélé 
cinq Iranes, conslilulion i la future 
eenl quatre-vingt-sept francs cin-
quaiile cenlimes, et décime quaran 

iranes soixante centimes, signe le 

Méandre Lapouyade. 
(5722) 

DECLARATIONS DE FAILLÎTES. 

Jugemenë du 9 wov. 1852 , qui 
déclarent ta faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GARN1ER (Jean-Haplis-

le), enl. de maçonnerie, à Accueil, 
route d'Orléans , Croix d'Accueil 
canton de Villejuif; nomme M. Do-

belin juge-commissaire, el M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N« 10690 du gr.). 

CONVOCATIONS OK CllÉANCIEaS. 

Sont tnvltetà se rendre au Tribunal 

; commerce de Paris, sslle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers 1 

VfcliiFICAT. ET APFIUJIATIONS. 

Des sieurs KERllOENT, PUVLA-
ROQUE et C", négociants, rue de la 
Victoire, 36, et actuellement rue de 
Clioiseul, 1, le 18 novembre à 12 
heHres (N> 9172 du gr.); 

De la sociélé ROTTEM BOURG el 
CHAULES, fab. de casquettes, éta-

blie à Paris, rue, la Poterie-des-Ar^ 
eis, 9, composée de Salomon Rot-
lemhourg, demeurant au siège so-

cial, et de Charles Jacob, demeu-

rant roc Sainl-Antoine, 33, le 17 
novembre à 2 heures (N° îoeo? du 
«r.); 

four être procédé, soui la priîsi-

ienre de 11. le juge-committaire , aux 
vérification el a/Jii maiion de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués Dour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

Du sieur LECONTE (Emile), fab. 
de cartonnage , rue Bourg-l'Abbé, 
4, le 17 novembre à 2 heures (N" 

I05S0 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn 
dits sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans et dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers rcconuus. 

Les créanciers et le f'illli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités d produire, dam le de 

lai de vingt jours, à dater de ce jour-
leurs titres de créances, acee; pagm-t 

d'un bordereau sur papier tin m-i, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU 
les créanciers : 

Du sieur GREVENER, bonnetier, 
rue Sl-Denis, 373, entre les mains 

de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic de la faillite (N° 10675 du 

gr.); 

Du sieur BEAUMOXT (Napoléon), 
nég. en articles de Paris, rue Geof-
froy-S't-Hilaire, 16, entre les mains 
de MM. Decagny, rue de Gretfulhe, 
9, et Veyral, rue de Malle, 20, syn-
dics de 'la faillite (N» 10O68 du gr.); 

Pour, en conformité de l'ar'Jcle 49i 
de la loi du u mai 1 833, Mre procède 

d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement «priîs 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LEDUC 
(Eloi- Augustin), anc. nul de vins, 
au Poinl-du-Jour, vieille route de 
Versailles , 27, en relard de faire 

vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 
17 novembre à 9 h. i (2 précises, 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N° 10180 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES, 

Concordat FERRARY. 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine , du 12 octobre 
1852, lequel homologue le, concordat 
passé le 11 du même mois, entre le 
sieur FERRARY (Douât), teinturier 
de soie en boites, rue St-Gerniain-
l'Auxerrois, 30, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Ferrary, à 

ses créanciers, de lous les droils ù 
lui revenant en toute propriété 
dans la succession de la dame 11er-
mant, sou épouse décédée, et donl 
il esl. légataire un versel. 

Obligation par le sieur Ferrary 
de parfaire à ses créanciers un di-
vidende de 20 p. 100 dans le cas où 
la liquidation des droits abandon-
nés n'atteindrait pas ce chiffre, et 
ce deux ans après l'homologation. 

Au moyen de quoi, libération en-
tière (lu sieur Ferrary. 

Le sieur Millet, rue Mazagran, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat (N° 10209 du gr.). 

tre le sieur CAILLEUX fils (Charles-
Edmond), l'un des membres de la 

sociélé Delaeour fils et Cailloux fils, 
mdsdelait eu gros, rue Sl-Quen-

tin, 10, elles créanciers de ladite 

sociélé, conformément à l'art. 531 
du Code de commerce. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Caiileux fils, par 

les créanciers, de 90 p. ico de leurs 
créances en capital , intérêts et 
frais. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 

dans le mois de l'homologation par 
le sieur Caiileux. 

Le sieur Millet, rue Mazagran, 3, 
commissaire pour recevoir et ré-
partir (N° 10245 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 29 septembre 
1852, lequel déclare le sieur Jean 

CHAUMEIL, décédé, ferrailleur, rue 
de Lappe, 28, personnellement en 
état de failliie ouverte; 

Dit que les Irois niasses du siedr 
Chaumeil, personnellement, de la 
société Chaumeil el Lavialle, fer-
railleurs, rue de Lappe, 28, compo-

sée de Jean Cliaumeii, décédé, et de 

An oine Lavialle, et du sie..r La-
vialle personnellement, seront réu-
nies, el que les Irois faillites seront 
suivies sous la dénomination de 

faillite des sieurs CHAUMEIL et LA-
VIALLii, personnellement eteomme 
associés. 

Nomme, en ce qui touche la fail-
lite du sieur Cliaumeii personnelle-
ment, et maintient, en ce qui lou-
che les faillites précédemment dé-

clarées de la société Chaumeil et La-
vialle, et du sieur Lavialle person-

nellement, M. Forget, l'un des mem-
bres du Tribunal, comme juge-
commissaire, et lo sieur Batlarel, 

rue de l'Echiquier, 38, comme syn-
dic provisoire. 

Fixe la date de la cessation des 
paiements au 21 juillet 1851 (N" 

10146 du gr.). 

Concordat DELACOUR fils (person-

nel)." 

Jugement du Tribunal de eom 
merce de la Seine, du 22 octobre 
1852, lequel homologue le concordat 

passé le 20 septembre 1852, entre le 
sieur DELACOUR lils (Krauçois-Au-
guslinj, l'un des membres de la so-
ciélé Delaeour fils et Caiileux fils 

mdsdelait en gros, rue St-Qûen-
tin, 10, demeurant ledit sieur Dela-
eour, rue Rochechouarl, 29, et les 
créanciers de ladite sociélé, confor-
mément à l'art. 53i du Code de eom 
merce. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Delaeour 

fils de payer a ses créanciers, dans 
le mois de l'homologation, 5 p. 100 
de leurs créances. 

Remise au sieur Delaeour, par le 
créanciers , du surplus de leurs 
créances. 

Le sieur Millet, rue Mazagran, 3 

commissaire pour recevoir 

partir (N° 10245 du gr.). 
et ré-

Concordat CAILLEUX fils (person-
nel). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du So octobre 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le 13 septembre 1852, en-

KE PARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més des sieurs BONN0T cl VA5S.ll 
(Nicolas et Jules), nids d'étoffes,™ 
de l'Echiquier, 15, et passage di 
l'Industrie, 17, peuvent se présenter 

chez M. Sergent, syndic, rueiHosi-
ni, 16, pour loucher un dividende 

de 3 fr. 57 cent. p. 100, deuxième (t 
dernière répartition (N° Wi di 

gi'.)-

MM. tes créanciers vérifiés etaffir-
més du sieur ZEUDE (Amab'le), W" 
taurateur, rue de la Polene-de-
Halles, 21, peuvent se présent" 

chez M.'Scrgent , syndic, nieRt» 
16, pour toucher un dmW" 

dé7 fr. p. 100, première réparti» 

(N» 9839 du gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 12 novembre 18» " 
Homologation du. concordai™ 

faillite du sieur VERET, n" 98 ' 1 ' 
Conditions sommaire*. 

Lisez: Remise au sieur \aa,V 

ses créanciers, de 70 p. m»-
Les 30 p. 100 non remis. 

Jugement du Tribunal de coin 
merce de la Seine, du 21 octobre 
1852, lequel dit que le jugement du 
3 septembre dernier, déclaratif de 

la faillite des sieurs ROTTEMBOURG 
cl CHARLES, négociants, rue de la 
Polerie-Ues-Arcis, 9, s'applique à la 
société Rollembourg et Charles as-

sociés pour la fabrication de cas-
quelles, el composée des sieurs Sa-

lomon Rollembourg el Charles Ja-
cob, el qu'à l'avenir les opérations 
de lu faillite seront suivies sous la 

dénomination suivante : Sociét 
Kotlembourg el Charles, fui), de 
casquettes, établie à Paris, rue de 
la Polerie-deS-Ai'cis, 9, el composée 

de Salomon Roltembourg, demeu 

rant au siège social, el Charles Ja 
eob, demeurant rue Sl-Antoine, 33 
(N» 10C07 du gr.). 

Jugement du Tribunal de corn 

merce de la Seine, du 2 novembre 
1852, lequel dit que le domicile du 
sieur HEAUMONT (Napoléon), nég 

en articles de Paris, rue Geoffroy-
St-llilaire, 16, déclaré en étal d 
faillite par jugement (le ce Tribu 

nal du 31 octobre dernier, est rue 
Geolfroy-St-Hiluire, 16, et non 0, 
ainsi que l'indiquait le jugement 

déclarai if; qu'en conséquence, le ju-
gement du 2 novembre, vaudra, en 

ce sens, ratification de celui du 21 
octobre; et que les opérations de la 
faillite seront suivies à l'avenir avec 

IflOdlcailon véritable du domicile 

susindiqué (N° 10608 du gr.). 

, payable». 

p .7oouna».«i■»îj' î 
deux ans après l 'howoteg^Jj» 
p. 100 irois ans et "0 p. ,0»-

o
1, 

ans aprè3 ladile homolagai"1'}^ 
La dame épouse du aie"' 

obligée solidairement au fww 

des dividendes. ■ 

ASSEMBLÉES DU 13 NOVE»**'* 

DIX HEURES : Boistay et t*f ' 
inds de nouveauté6,_roo> »f. „ e)' 

UNE HEURE : Beau et C», 
mestibles, conc. Faluç, 
disle, id. - Trémeau-MK 
anc. gérant de blaiich 1»f

 m
. 

TROIS HEURES :Taffoireaii,r
e 

clôt. 

Héparatlon*' 

Demande en séparation
 ïL

 i 
entre Flore-HenrieJt« ■»

 p
„> 

Emile-Placide LEBbfc ; , ,. 
rue de la Bulte-Chaum<« 

Mestayer, avoué.
 cit

ji 

Demande en séparation
 sT

 il 

entre Jeannc-BapH»'e
 n01

<-

Edouard DENIAI! , » ,
t

«r. 

(Seine), Grande-Rue.
31 

La Perche, avoue. M 
séparation 

Demande en 
entre Eiiplién.ie-U'^àP^ 
et Pierre-Alexis I ' elie'. 
quaideluTourneile,^' ^ 

Philippon. - Marcl 

Déeès et inuum»^ 
 ' u Gi>K 

Du 10 novembre'»5 c<
( 

Purger, 65 ans, 1 ou •-
 a)

, . ^ 

nes.V -MmeB^'iîh.tff*» 
Rochechouarl, 88- j ■

 2
5.
 pr ans, rue de la lonneae $ v 

Vassal, bout. Sl-D«my
InC

a*P> 

maillet, 66 uns. 
M. Lasnessas 

Ponceau, 3a. -- j,,, i^-JL* 
88 ans, rue St-lWJi%6è*»JI 

Marne), 82 iin^ y»
8
 , «us

 , u
>; 

- M- de Mon lezun ,J
]IC ÀE

^
F 

l'Université, 18-
 M

<es 
ne, 42 ans " 

Rlbail 

Enregistré à Paris, le Novembre 1852 

tteçu deux francs vingt ceutiuios, décime compris' 

IMPRIMKIUE DE A. GUYOT, HUE .NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. Vour légalisation de la signature A. 

Le maire.du i" arrondissent 

GUÏO
T

> 


